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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS
55 8d Docteur Valais
38UORENAGE"""" DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers

Enexercice^27 OBJET : Attribution des subventions aux associations
Présents : 15
Votants : 18
Dont procurations : 3

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DÉCEMBRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la
ville de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre socioculturel, sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date de la convocation du Conseil municipal : 1er décembre 2025

Présents fesl : MMS. GIRERD - WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI - ECOSSE
ROYBON - IDELON - THERON - NAVARRO - JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD
PERRIOLAT-MERGUI.

Procurations^

M. CORONINI donne procuration à Mme GIRERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET

Excusés (ées):
MMS. BERTONA - FENOLI - SPOSITO - DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC -
VEUTHAY - PEREZ-GIRALDEZ.

Absent
M. BLOUZARD

Monsieur Alexandre Ecosse a été désigné secrétaire de séance

Invitée par Madame le Maire, Madame Pascale Ponzoni, Adjointe en charge de la Vie
associative et sportive, rappelle que les associations renageoises contribuent grandement à la
richesse et au dynamisme de la commune. Vecteurs de lien social, elles permettent aux
habitants de s'adonner au sport, à la culture ou à d'autres activités et proposent tout au long de
l'année des événements qui permettent aux renageois d'avoir une riche ouverture sur
l'extérieur.
La municipalité tient donc à soutenir ces associations et à les accompagner sous différentes
formes. L'une d'elle est l'attribution d'une subvention.

C'est pourquoi, lors du vote du budget annuel, une somme globale, répartie entre les
associations, est réservée à Cet effet.

Les associations doivent faire une demande de subvention au moyen d'un dossier de
présentation.

Différents critères sont examinés par la commission dont, entre autres, le nombre de licenciés
ou d'adhérents, la répartition adultes-enfants, les manifestations organisées par l'association
sur et pour la commune au bénéfice des Renageois, la capacité de l'association à trouver
d'autres sources de revenus et le besoin de leur équilibre financier.

^ Acte publié et certifié
eïcécutoire le
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Après examen des dossiers, il est proposé au Conseil municipal de voter les subventions
suivantes :

ASSOCIATIONS

Amicale du Personnel

Arts verticats

Basket ASBBIR

Branchés du Théâtre

Chasse Criel

Choeur Val de Fure

Cosa animalia

Country roact 38
Renage

Crieloise

DDEN

Don du sang

Subventions 2025

5 300 €

600 €

1 200 €

350 €

150 €

300 €

1 500 €

250 €

300 €

150 €

250 €

ASSOCIATIONS

Echo de la Fure

FCR

Fnaca

Futsal

Os Amigos
300€ + 700€ Projet

exceptionnel

Rugby USRR

Sou des écoles

Ten'dances

Tennis club renageois

Tour de Chartreuse

UNRPA-Club sérénité

TOTAL

Subventions 2025

3 000 €

600 €

150 €

1 400 €

1 000 €

7 250 €

1 550 €

1 500 €

3 400 €

300 €

1 600 €

32 100 €

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, DECIDE

" D'ACCORDER aux associations renageoises les subventions désignées ci-dessus, pour
un meilleur fonctionnement de leurs activités ;

N DE DIRE que la dépense ainsi occasionnée, soit 32 100€, sera réglée à partir du crédit
ouvert au compte 6574 du budget de f'exercice en cours.

Le Maire,
Amélio^GIRERD

- Transmis au représentant de l'Etat le : 16 décembre 2025
- Publié le: 16 décembre 2025
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DES DELIBERATIONS

55 Bd Docteur Valais
38UORENAGE"'"'" DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers
En exercice : 27 OBJET : CCBE - Modification des statuts
Présents : 15
Votants : 18
Dont procurations : 3

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DÉCEMBRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la
ville de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Glrerd du Centre socîoculturel, sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date cte la convocation du Conseil municipal : 1er décembre 2025

Présents (es) : MMS. GIRERD " WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI- ECOSSE -
ROYBON - IDELON - THERON - NAVARRO - JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD
PERRIOLAT-MERGUI.

Procurations :

M. CORONINI donne procuration à Mme GIRERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme TMERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET

Excusés (éesl:
MMS. BERTONA - FENOLI - SPOSITO - DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC -
VEUTHAY - PEREZ-G1RALDEZ.

Absent
M. BLOUZARD
Monsieur Alexandre Ecosse a été désigné secrétaire de séance

Madame le Maire, Amélie Girerd rappelle à rassemblée que les communautés de communes
sont régies par des statuts qui précisent leur composition et fixent leur organisation ainsi que les
compétences attribuées.

Dans ce cadre, le 6 octobre 2025, une révision des statuts a été réalisée par les membres du
Conseil communautaire de la Communauté de Communes de Bièvre-Est (CCBE), et il a été
suggéré aux élus de préciser les compétences de la Communauté de Communes de Bièvre Est,
puis, dans un second temps, de définir de manière précise l'intérêt communautaire associé à
chaque compétence.
Depuis la création de l'intercommunaHté de Bièvre Est, plusieurs révisions des statuts et des
définitions de l'intérêt communautaire ont été effectuées. Certaines actions de la communauté
de communes de Bièvre Est ne sont plus en cohérence avec ces définitions. Les modifications
proposées figurent dans le document annexé à cette délibération.

C'est pourquoi certaines compétences listées dans les statuts de 2019 n'apparaissent plus dans
les statuts de 2025, mais sont traitées par des délibérations spécifiques, comme par exemple :

• Les transports
B L'assainissement des eaux pluviales
• Les ressources foncières
• Les ZAC (Zones d'Aménagement Concerté)
• L'IADS (Instruction au Droit des Sols)

Acte publié et certifié
exécutoire le
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Vu le Code général des collectivités terntohales, et notamment les articles L. 5211-5 et suivants
relatifs à f'adoption et à la modification des statuts des établissements publics de coopération
intercommunale ;

Vu la délibération ? 20251002CC du conseil communautaire de la communauté de communes
de Bièvre Est en date du G octobre 2025, arrêtant le projet de modificQtion statutaire ;

Considérant qu'il appartient aux conseils municipaux des communes membres de se prononcer
sur {'approbation de ces statuts dans les conditions de majorité qualifiée prévues par la foi ;

Considérant Hntérêt pour fa commune d'adhérer à cette organisation intercommunale et de
participer aux compétences exercées à l'échelle intercommunale ;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

- DAPPROUVER les statuts de la communauté de communes de Bièvre Est tels
qu'arrêtés par le conseil communautaire en date du 6 octobre 2025, annexés à la
présente délibération.

• D*AUTORISER Madame te Maire à notifier ta présente délibération à Madame la Préfète,
ainsi qu'au Président de la communauté de communes, et à accomplir toutes les
démarches nécessaires à Fexécution de la présente décision.

Les statuts sont annexés à la présente délibération.

Amélie GIRERD

" Transmis au représentant de l'Etat le : 16 décembre 2025
- Publié le: 16 décembre 2025
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Statuts de la communauté de
communes de Bièvre Est

ARTICLE l : Composition

En application des articles L5214-1 et suivants du Code Général des CcIFcctivités Territoriales (CGCT),
ta communauté de communes de Bièvre Est est composée des communes ci-après désignées ; Appiieu,
Beaucroissant, Bévenais, Bizonnes, Burcin, Chabons, Colombe, Eydoche, Ffachèrfis, Izcaux, Le Grand-Lemps/
Oyeu, Renage, St-Didier-dB-Bizonnes.

ARTICLE XI : Durào

La communauté de communes est instituée pour une durée illimîtéfi.

ARTICLE III : Siège

Le siège de la communauté de communes est fixé à l'adresse suivante :
Parc d'artîvités Bîèvre Oauphîne, 1352 rue Augustin Bianchet - 38690 Colombe.

ARTICLE IV : Compétences

La communauté exerce de plein droit en lieu et place des communes membres les compétences suivantes (la
tiste des actions d'intérét communautaire figure dans tes différentes délibérations approuvant lintétêt
communautaire) :

l- Compétences transférées à titre obligatoire prévues par l'arttcle L.5214-1
16IduCGCT

Aménagement de l'espace pour (a conduite d'actîons d'intérêt communautait'e ; schéma
de cohérence tenitoiiate et schéma de sscteur ; plan local d'urbanisnne, document
d'urbanisme en tenant lieu et caite connmunale ;

Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'artide L 4251-
17 ; création, aménagement, enh'etîen et gestion de zones d'activités industrielles,
commerciales/ tertiaires, aftisanaîes, touristiques, portuaires ou aéropoituaires ; politique
locale du commerce et soutien aux activités oommerciates d'intérêt communautaire ;
promotion du tourisme, dont la création d'offioes de tourisme sans préjudice de l'animation
touristique qui est une compétence paitagée, au sens de l'aitide L. 1111-4, avec les
communes membres de rétablissement publie de coopération intercommunale à fiscalité
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propre ;

* Gestion des mîlieuK aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI), dans les
conditions prévues à l article L. 211-7 du Code de l'envhwmemenfc c'est-à-dire les
compétences lîsfcées aux l, 2i 5 et 8 de Farticle L211-7 du Code de l'Environnemenfc :
1° L'aménagemenfc d'un bassin ou d'une fi'action de bassin hydrographîque ;
2° L'entretien et i'aménagement d'un cours d'eau/ canal, lac ou plan d'eau, y compiis les
accès à œ cows d'eau/ à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;
5° La défense contre les inondations et confre !a mer ;
S° La protection et la restauration des sites/ des ecosystènnes aquatiqu&s et des zones
humide-s ainsi que des formations boisées nveraines ;

• Création/ aménagement entretien et gestton des aires d'accueil des gens du
voyaçe et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du îî de faitide 1er de la
!oi n° 2000-614 du 5 juiilet 2000 relative à i'accueil et à l'habitafe des gens du voyage ;

• Collecte et traitement des déchets des méuages et déchets assimilés ;

* Tout ou paitie de l'assainlssenient des eaux usées, lorsque toutes tes communes lui ont
transféré cette compétence à la date de ta promulgation de la loi n° 2025-327 du 11 avti)
2025 visant à assouplif ta gestion des compétences w eau " et " assainlssement "

• Eau/ lorsque toutes les communes lui ont transféré cette compétence à la date de la
promulgation de ia loi n° 2025-327 du 11 avril 2025 pcédfcée.

2- Compétences transférées à titre supplémentaire prévues par Farticle L.5214"
16II du CGCT

• Protection et mise en valeur de l environnement, le cas échéant dans le cadre de
schémas dépaitementaux et soutien aux actions de ma'Etrise de la demande d'énergie ;

• Politique du logement et du cadre de vie ;

• Action sociale d intérêt commmiautaire j

• Participation à une convention France Services et définition des obligations de
service publie y afférentes en application ds l'arfcicle 27-2 de la !oi n°2000-321 du 12
avn) 2000 relaUve aux droits de citoyens dans leurs reîations avec les administt-ations j

3- Compétences facultatives transférées au titre de Farfcide L.5211-17 du CGCTl

Gestion du grand cycle de Feau
Les compétences listées aux 4/ 6, 7/11 et 12 de l'aiticte L211-7 du Code de i'Envh-onnement
i 4° La rnaîtfise des eaux pluviaies et de misseiiement ou la lutte conb'e l'érosîorî des sois ;
6° La lutte oonb-e ta p&itution ;
7° La pcotecdon et la conservation des eaux supetficielîes et soufceirafnes ;
11° La mise en place et t'exploitation de dispositifs de suiveiHance de la ressource en eau
et des milieux aquatiques ;
12° Lanimation et la conœttation dans le domaine de la gestion et de la protection de la
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ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous"
ba&sins/ ou dans un système aquifèt'e/ oorcespondant à une unité hydro graphique. Cet item
comprend l'animab'on au titre du SAGE et le poitage de la Commission Locale de l'Eau (CLE)
ainsi que l animation des contcats de nvièt'es.

• Favoriser Faccès à la culture/ promouvoir la lecture publique et l'accès auK médias
pour tous/ grâce aux Nouvelles Technologies de l'înfoiTnadon et de la Communication
(NTÎC)

ARTICLE VI : Adhésion de la communairté cte conummes de Bièvre Est à un syndicat
mixte

L'adhésion de fa comnwnairté de communes de Bièwe Est à un syndicat mixte est demandée par te conseil
de la communauté de commun&s de Bièvre Est conformément à l article L.5214-27 du CGCT>

Le retrait de la communauté de communes de Bièvre Est s'etfectue dans ies conditions définies à ! article
L,52U-l9duCGCr.

ARTICLE VII : Fonction de receveur

Le^ fonctions de receveur de la communauté de communes de Bièvce Est sont exercées par le Sctvice
de gestion comptable de Bourgoin-JaHieu.
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^WIBÛ^ Délibération n°2025"12"03
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
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55 Bd Docteur Valais
38140 RENAGE

Nombre de Conseillers
En exercice ; 27
Présents: 16
Volants : 18
Dont procurations : 3

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DÉCEMBRE 2025

OBJET : Budget Commune - Créances irrécouvrables
Admission en non-valeur

L'an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la
ville de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre socîoculturel, sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.
Date de la convocation du Conseil municipal : 1er décembre 2025

Présents tes}: MMS. GIRERD - WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI - ECOSSE
ROYBON - IDELON - THERON - NAVARRO - JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD
PERRIOLAT-MERGUI.

Procurations;

M. CORONINI donne procuration à Mme GIRERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET

Excusés(ées):
MMS. BERTONA - FENOLI - SPOSITO " DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC -
VEUTHAY " PEREZ-GIRALDEZ.

Absent
M. BLOUZARD

Monsieur Alexandre Ecosse a été désigné secrétaire de séance

Madame le Maire, Amélie Girerd informe rassemblée que le service de gestion comptable de
Bourgoin-Jallieu après avoir usé de toutes les possibilités autorisées par les textes, n'a pu
assurer le recouvrement des titres de recette à rencontre de divers débiteurs sur les années
2019 à 2025:

• Liste n°7721420232 du 8 octobre 2025 pour un montant total de 853,04€
• Liste n°5957990333 du 8 octobre 2025 pour un montant total de 732,86€

L'admission en non-valeur n'empêche nullement un recouvrement ultérieur si le redevable
revenait à une situation le permettant.

Par ailleurs d'autres créances sont réputées éteintes faisant suite à une procédure de
surendettement de la dette ou pour clôture avec insuffisance d'actif, pour un montant global de
15,36€, pour un titre de 2017 (liste n°7782820532 du 8 octobre 2025).
La créance éteinte s'impose à la commune et plus aucune action de recouvrement n'est
possible
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• D'ADIVIETTRE l'admission en non-valeur des produits précités au compte 6541, pour un
montant de 1 585,90€

• D'ADMETTRE les créances éteintes au compte 6542, pour un montant de 15,36€

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits.

Amélfe GIRERD

- Transmis QU représentant de l'Etat le : 16 décembre 2025
- Publié le: 16 décembre 2025
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y/ EXTRAIT DU REGISTRE
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DES DELIBERATIONS
55 Bd Docteur Valoîs
38iïoRENAGÉ"'vlu DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers
En exercice^? OBJET : Budget - Autorisation des dépenses d'investissement avant

ÏSS \l& le vote du budget primitif 2026
Dont procurations : 3

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DÉCEMBRE2025

L'an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la
ville de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre socioculturet, sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date de la convocation du Conseii municipal : 1er décembre 2025

Présents (es) : MMS. GtRERD - WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI- ECOSSE
ROYBON " 1DELON - THERON - NAVARRO - JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD
PERRIOLAT-MERGUI.

Procurations :

M. CORONINI donne procuration à Mme GIRERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET

Excusés (ées):
MMS. BERTONA - FENOLI - SPOSITO - DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC -
VEUTHAY - PEREZ-GIRALDEZ.

Absent
M. BLOUZARD
Monsieur Alexandre Ecosse a été désigné secrétaire de séance

Madame le Maire, Amétie Girerd, rappelle au Conseil municipal que dans le cas où le budget
de la collectivité territoriale n'a pas été voté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il
s'applique. l'exécutif de la collectivité est en droit de mettre en recouvrement les recettes et
d'engager, liquider et mandater les dépenses de fonctionnement, dans la limite de celles
inscrites au budget de l'année précédente.

Madame le Maire précise que pour les dépenses d'investissement, l'exécutif peut, sur
autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent
hors dépenses afférentes au remboursement de la dette, incluant les décisions modificatives
de la même année.

La limite des dépenses d'investissement par chapitre de l'exercice 2025 avant le vote du
Budget Primitif 2026, sont fixées dans le tableau suivant :

Acte publié et certifié
exécutoire te ^

1 9 OEC. 2025
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CHAPITRE
Article Fonction

BP2025

10 DOTATÏQNSFONDS DIVERS ET RESERVES _ 4500,00

10226 Taxe Aménagement (TA) 020 4 500,00

20 HViMOBlU?AT(ONS INCPRPOREtlçS ; 7973Û,OQ
2031

2031

Frais d études

Frais d'études

845

020

3 030,00

76 700,00

204 SUBVENTION D'ÈQUIPEMENTVEttSEES 43411,16

204Î482

2041582

Subventions autres communes - Bâtiments et Installations

Subventions autres groupements - Bâtiments et installations

028

512

2 000,00

434U,16

ZliMMOBIUSATfQNCORPOR^llçS - 617306,99

2128

2128

2Î28

21312

21312

213Î3

21314

21314

21314

21318

21318

21351

21.351

2151

2152

21568

2158

2158

21838

21844

21848

2188

2188

Agencement de terrains

Agencement de terrains

Agencement de terrains

Constructions - Bâtiments scolaires

Constructions - BâUmenîs scolaires

Coristructions - Bâtiments sociaux

Constructions - Bâtiments culturefs et sportifs

Constructions - Bâtiments culturels et sportifs

Constructions - Bâtiments culturels et sportifs

Constructions - Autres bâtiments publics

Constructions - Autres bâtiments publies

Aménagements des constructions - Bâtiments publics

Aménagements des constructions " Bâtiments publies

Réseaux de vofrie

Installations de voirie

Autres matériels et outillage d'incendie

Autres installations, matérfe! et outtltgge techniques

Autres InstaHations, matériel et ouîllfage techniques

Autre matériel de bureau et informatique

Autres matériels de bureau et mobfiiers scolaires

Autres matériels de bureau et mobiliers

Autres matériels

Autres matériels

511

11

325

211

212

4221

322

323

325

020

551

020

11

845

845

845

020

5U

020

211

020

020

512

12 000,00

44 800,00

6 500,00

29 500,00

30 000,00

5 000,00

9123,00

23 000,00

30 000,00

78 394,00

45 000,00

35 100,00

43 600,00

149 970,00

20 400,00

11 040,00

5 000,00

3 250,00

6 500,00

l 000,00

18 129,99

ÎO 000,00

5 000,00

23 IMMO^IUSATfONS ENCOURS ^ 253101,97

2313

2315

2315

Constructions - Bâtiments

Constructions - Voirie

Constructions - Voirie

020

18

845

58 454,75

194 647,22

29 700,00

TOTAL DES DEPENSES 0<INVEST!SSEMENT 998 050,12

Autorisation
25% dépenses

^ H25,0[»

l 125,00

19 932,50

757,50

19 175,00

10fi52,7?|
500,00

10 852,79

154326,75

3 000,00

n 200,00

l 625/00

7 375,00

7 500,00

l 250,00

2 280/75

5 750,00

7 500,00

19 598,50

11 250,00

8 775,00

10 900,00

37 492,50

S 100,00

2 760,00

l 250,00

812,50

l 625,00

250,00

4 532,SO

2 S00,00

l 250,00

63275,49

14 613,69

48 661,81

7 425,00

249 512,53

Le montant total autorisé est de 249 512,53€.

Par ailleurs et conformément à ia loi, les crédits faisant l'objet de la présente délibération seront
inscrits au budget primitif 2026,
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à f'unanimité, DECIDE

• D'AUTORISER Madame le Maire à engager, liquider et mandater, les dépenses
d'investissement du budget principal hors dette de l'exercice 2026, dans les limites
fixées ci-dessus.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits.

Améli'e GIRERD

- Transmis au représentant de l'Etat fe : 16 décembre 2025
- Publié le: 16 décembre 2025

Accusé de réception en préfecture
038-213803323-20251209-VOTEBUDGPRIMITI-DE
Reçu le 16/12/2025



^^ û^ Délibération n°2025-12-05
A-G

Wf EXTRAIT DU REGISTRE

^N^ DES DELIBERATIONS
v^y^/îsoeV^

^S^8""5 DU CONSEIL MUNICIPAL
Nombre de Conseillers
En exercice :27 OBJET : Mise en place du prélèvement automatique pour le paiement des
prêsents:.15 recettes.
Volants : 18
Dont procuralions : 3

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DÉCEMBRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la ville de
Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre socioculturel, sous fa
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date de la convocation du Conseil municipal : 1er décembre 2025

Présents (esl : MMS. GIRERD - WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI - ECOSSE -ROYBON -
IDELON-- THERON - NAVARRO - JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD - PERRfOLAT -
MERGUI.

Procurations :

M. CORONINI donne procuration à Mme GIRERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET

Excusés (ées):
MMS. BERTONA - FENOLi - SPOSITO - DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC - VEUTHAY -
PEREZ-GIRALDEZ.

Absent
M. BLOUZARD

Monsieur Alexandre Ecosse a été désigné secrétaire de séance

Madame le Maire, Amélie Girerd indique à rassemblée que le service comptabilité émet des avis
des sommes à payer qui font l'objet d'un encaissement auprès du Service de Gestion Comptable de
Bourgoin-Jallieu. Actuellement les redevables usagers peuvent payer soit par chèque, soit par carte
bancaire, soit en espèces.

Afin de moderniser le recouvrement des recettes liées aux services municipaux, il est nécessaire de
proposer aux redevables un mode de règlement plus adapté : le prélèvement bancaire automatique,
s'ajoutant aux autres modes de règlements mentionnés ci-dessus.

Pour sa mise en place, l'usager complétera une autorisation de prélèvement (Mandat de
prélèvement SEPA) à laquelle il Joindra un Relevé d'Identité Bancaire (RIB-IBAN). Il devra
également signer le règlement financier qui vaut contrat de prélèvement automatique.

Le débiteur peut demander à tout moment d'interrompre le prélèvement en respectant un préavis
d'un mois. Il devra dans un premier temps en informer par écrit la commune ainsi que son
établissement bancaire.

Acte publié et certifié
exécutoire le
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Considérant que le prélèvement automatique est un moyen de paiement qui s'inscrit dans une
action de simplification des démarches des usagers qui contribue à un meilleur taux de
recouvrement des recettes.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimîté, DÉCIDE

• D'APPROUVER la mise en place du prélèvement automatique à compter du 1er janvier
2026;

• D'APPROUVER le Règlement financier valant contrat de prélèvement automatique ;

• DE DIRE que le Règlement financier valant contrat de prélèvement automatique peut être
appliqué pour tout autre service dont le paiement par prélèvement automatique pourrait
s'avérer pertinent ;

• DE DIRE que le prélèvement automatique sera effectué le 30 du mois, correspondant aux
activités consommées le mois précédent. Le débiteur recevra une facture titre l'informant du
montant prélevé. Pour chaque facture, un prélèvement sera effectué ;

• DE DIRE que le débiteur devra fournir à la commune un mandat de prélèvement SERA
signé, le règlement financier également complété et signé, ainsi qu'un RIB-IBAN ;

• DE DECIDER que le débiteur peut demander à tout moment d'interrompre le prélèvement
en respectant un préavis d'un mois. Il devra dans un premier temps en informer par écrit la
commune ainsi que son établissement bancaire ;

• DE DIRE que le débiteur qui change de domiciliation bancaire doit effectuer une nouvelle
demande de mandat de prélèvement auprès de la commune. La modification n'interviendra
qu'à compter du mois suivant la date de demande de modification.

Améfie GIRERD

Transmis au représentant de l'Etat le : 16 décembre 2025
Publié le : 16 décembre 2025
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Pour adhérer au service de prélèvement automatique, il vous suffit de :

Q Dater et signer le règlement financier valant contrat de prélèvement ci-joint
d Compléter, dater et signer ['intégralité de ce formulaire
a Joindre un RIB-IBAN
D Transmettre ['ensemble de ces documents au Service Finances :

55 boulevard Docteur Valais
38140 RENAGE
Tel: 04.76.91.21.16

comDtabilite®vilte-renaae.fr

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA

En signant ce formulaire de mandat, vous autonsez la Ville dô RENAGE à envoyer des instructions à votre banque pour
débiter votre compte, conformément aux instructions. En cas de litige sur un prélèvement, vous pourrez en faire
suspendre l'exécution par simpfe demande à votre banque. Vous réglerez fe différend directement avec la Ville de
RENAGE.
Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous
avez passée svec elle. Une dômande de remboursement doit être présentée dans les 6 semaines suivant la date de débit
de votre compte pour un prélèvement autorisé.

Identifiant Créancier SEPA (ICS)* : FR942Z263B996
Référence Unique du Mandat (RUM) :

Désignation du titulaire du compte à débiter

NOM. Prénom :

Adresse :

Code postal : Ville :

* cadre réservé à l'adminfstration

Désignation du créancier

Ville de RENAGE

55 boulevard Docteur Valais

38140 RENAGE

Désignation du compta
débiter

Identification internationale (IBAN)

JJ_ l J_

Fait à

Le (JJ/MM/AAAA)

Signature

l

Identification internationale de la banque
(BIC)

± J_ ( )

Les informations contQnuas dans le prêsQnt mandat, qui doit être complété, sont destinées à n'ôfre utflfsôQS par le CCAS de la Ville de
Renage que pour la gestion de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l'exerdce, par ce dem/sr, de ses droits
d'opposition, d'accès et de reclifscation tels que prévus aux ariicles 38 et suivsnts de fa toi n*78-17 du 6 janviQr 1978 relative à
l'infomîatlque. aux fichiers et aux liberîôs.
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^R!E ^

^:NAG^

Règlement financier valant contrat de prélèvement
automatique

Le contrat de prélèvement automatique est établi entre :

La Ville de RENAGE, représentée par son Maire, Madame
AmélieGIRERD

Ci-après dénommée « La Ville de RENAGE »

ET

D Madame D Monsieur

NOM:

Prénom :

Adresse :

Code postal: ..............................VILLE

Téléphone:.,.../...../...../...../..... Mail

Ci-après dénommé « le redevable »
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fi est convenu ce qui suit :

Article 1 - Dispositions générales
Le présent contrat de prélèvement porte sur le paiement des titres cfe recettes de la Ville de
RENAGE, de tous les services proposés dont le paiement par prélèvement automatique pourrait
s'avérer pertinent.

Le redevable peut régler ses factures par prélèvement automatique après avoir transmis à !a
Ville de RENAGE les documents suivants :

le présent règlement financier valant contrat de prélèvement (daté et signé)
le mandat de prélèvement SEPA joint en annexe du présent contrat (compîété, daté et
signé)
un relevé dldentité bancaire (RIB-IBAN).

Article 2 - Date et montant du prélèvement

Chaque prélèvement sera effectué vers le 30 du mois pour la période cfe facturation du mois
précédent.

Article 3 " Changement de compte bancaire
Le redevable qui change de numéro de compte bancaire, d'agence, ou de banque doit
impérativement se procurer un nouveau formulaire de mandat de prélèvement auprès des
services de ia Vilie de RENAGE.

Il conviendra de le remplir et (e retourner, accompagné du nouveau relevé d'identiîé bancaire
(RIB-ÎBAN), à Fadresse suivante : Mairie de RENAGE - Service comptabilité, 55 boulevard
Docteur Valais 38140 RENAGE

Si la réception de la demande intervient avant ie 30 du mois précédant ta date de préièvement,
ce dernier pourra s'effectuer sur le nouveau compte au titre de !a période de facturation en cours
; dans le cas contraire, fa modification interviendra au titre de la prochaine facture.

Article 4 - Changement d'adresse

Le redevable qui change d'adresse doit en avertir sans délai la Viile de RENAGE à l'adresse
susmentionnée.

Artîcle 5 " Renouvellement du contrat de prélèvement automQtique

Sauf avis contraire du redevable. le prélèvement automatique sera reconduit tacitement.

Le redevable établit une nouvelle demande uniquement lorsqu'il a dénoncé son contrat et qu'il
souhaite à nouveauté prélèvement automatique pour Fannée suivante.

Article 6 - Rejets cfe prélèvement
l! sera mis fin automatiquement au contrat de prélèvement après 2 rejets de prélèvement non
régularisés pour fe même redevable au cours d'une année civile. Un courrier d'information sera
adressé au redevable.
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Article 7 - Fin de contrat

Le redevable qui souhaite mettre fin au contrat en informera la Ville de RENAGE par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Si la réception cte fa demande intervient avant te 30 du mois précédant la date de prélèvement,
ce dernier s'arrêtera sur la période de facturation en cours. Dans le cas contraire, la modiiïcation
interviendra sur la prochaine période de facturation.

Article 8 - Renseignements, réclamations, difficultés de paiement, recours

Tout renseignement ou contestation concernant la facture est à envoyer à f'adresse figurant sur la
facture.

En vertu de l'articiâ L1617-5 du Code Générai des Coftectivités Temtoriaîes, le redevable peut,
dans un délai de deux mois suivant la réception de la facture, contester la somme en saisissant
directement la juridiction compétente selonia nature de fa créance.

Article 9 : Confidentialité des données communiquées

Les informations contenues dans ta présente demande ne seront utilisées que pour les seules
nécessités de la gestion et pourront donner lieu à exercice du droit individuel d'accès auprès du
créancier à i'adresse susmentionnée.

Bon pour accord de prélèvement
automatique

Le Maire, Le redevabie
(date et signature)

Atnélie G/rerd.
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^^ ^ Délibération n°2025-12"06
A-G

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS
55 Bd Docteur Valais
381ÏORENAGE"'"'" DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers
En exercice : 27 OBJET : TE38 ~ Travaux de rénovation/ remplacement sur le réseau
Présents : 15 d'éclairage publie 2025-2026
Votants : 18
Dont procurations : 3

CONSEIL 1VIUNICIPAL DU 9 DÊCEIV1BRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la ville
de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre socîoculturel, sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date de la convocation du Conseil municipal : 1er décembre 2025

Présents fesl : MMS. G1RERD - WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI - ECOSSE -ROYBON
- IDELON - THERON - NAVARRO - JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD " PERRIOLAT -
MERGUI.

Procurations :

M. CORONINI donne procuration à Mme GIRERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET

Excusés (ées)_:
MMS. BERTONA - FENOLI - SPOSITO - DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC - VEUTHAY-
PEREZ-GIRALDE2.

Absent
M. BLOUZARD

Monsieur Alexandre Ecosse a été désigné secrétaire de séance

Madame le Maire, Amélie Girerd rappelle à rassemblée qu'une convention a été passée avec le
Comité Syndical de Territoire d'Ënergie Isère (TE38) pour la gestion de son parc d'éclairage
public.
Suite au rapport réalisé par TE 38, une grande partie du parc cTéclairage public s'est avérée être
vétuste. Des travaux de rénovation sont donc nécessaires afin d'en assurer son bon
fonctionnement.
Madame le Maire rappelle également à ('assemblée la nécessité du remplacement des éclairages
type « Boules » présents sur la commune.

Après étude, le plan de financement prévisionnel d'investlssement pour les travaux 2025-2026 est
le suivant :

Prix prévisionnel de l'opération = 25 774€ HT - soient 30 928€ TTC
Participation communale = 19 330€ HT - soient 23 196€ TTC
Participation TE38 6 444€ HT - soient 7732€TTC

La participation communale aux frais de gestion de TE38 s'élève à : 1 5471 €

Afin de permettre à TE38 de programmer la réalisation des travaux, il convient de prendre acte :

• Du projet présenté et du plan de financement définitif ;

Acte publié et certifié
exécutoire le
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• Du montant définitif de l'appel à contribution aux frais de gestion (contribution budgétaire)
de TE 38 qui sera appelé deux mois après le début des travaux, en section de fonctionnement -
compte 65568 (nomenclature m57) ;
" Du montant prévisionnel de l'appel à contribution aux dépenses d'investissement (fonds de
concours) de TE 38, qui sera appelé en deux fois, 80% deux mois après le début des travaux puis
le solde sur présentation de décompte définitif, en section d'investissement - compte 2041582
(nomenclature M57) ;
* De l'obligation d'engager le montant total de la contribution au budget de la collectivité.

En parallèle, il convient de noter qu'une partie des 63 points lumineux de types « boule » se situe
sur le domaine privé des lotissements. Une participation financière est demandée aux propriétaires
selon le tableau ci-dessous.

Lotîssement

Parc de la Bâtie
Les Jardins d'Elodie

Hameau du Grand Pré

Les Prairies

Les Pléiades

Nombre de boules à changer

1
5
16
2
9

Estimation du prix HT
442,86 €

2 214,30 €

7 085,76 €

885,72 €

3 985,74 €

Le Conseil municipal, après avoir délibéré à l'unanimité DÉCIDE

" DE PRENDRE ACTE du projet de travaux et du plan de finement de l'opération, à savoir :

Prix prévisionnel de l'opération =
Participation communale =
Participation TE38=

25 774€ HT - soient 30 928€ TTC
19 330€ HT - soient 23 196€ TTC
6444€HT-soient 7 732€ TTC

• DE PRENDRE ACTE de la contribution de la commune aux investissements qui sera
établie par TE38 à partir du décompte final de l'opérationnel constitutive d'un fonds de
concours d'un montant prévisionnel total de : 19 330 € - soient 23196€ TTC.
Ce montant doit être engagé au budget de la collectivité. Il pourra être réajusté en fonction
de la réalité des travaux et tout dépassement fera l'objet d'une nouvelle délibération et
d'un engagement complémentaire ;

• DE PRENDRE ACTE de la contribution de la commune aux coûts de fonctionnement de
TE38 pour un montant de 1 547€ ;

» D'AUTORISER Madame le Maire à signer tous les documents liés aux travaux et à la
présente convention ;

• D'AUTORISER Madame le Maire à signer tous les documents liés à la mise en place de
conventions avec !es lotissements.

Transmis au représentsnî de l'Etat le : 16 décembre 2025
Publié le: 16 décembre 2025
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^^ ^ Délibération n°2025-12-07
A-G

EXTRAIT DU REGISTRE

^NAû^ DES DELIBERATIONS
55 Bd Docteur Valais
38140 RENAGE"'^ DU CONSEIL MUNICIPAL
Nombre de Conseillers
En exercice ^27 OBJET : Modification du RIFSEEP - Régime indemnitaire tenant compte
^se[us ^5 des fonctions, dessujét)ons de l'expertise et de l'engagement
Dont'procurations : 3 professionnel (IFSE et CIA)

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DÉCEMBRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la
ville de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre socioculturel, sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date de la convocation du Conseil municipal : 1er décembre 2025
Présents fesï : MMS. GIRERD - WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI - ECOSSE
ROYBON - IDELON - THERON - NAVARRO - JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD
PERRIOLAT-MERGUI.

Procurations :

M. CORON1NI donne procuration à Mme GIRERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET

Excusés (éesl:
MMS. BERTONA - FENOLI - SPOSITO - DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC -
VEUTHAY - PEREZ-GIRALDEZ.

Absent
M. BLOUZARD
Monsieur Alexandre Ecosse a été désigné secrétaire de séance

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique notamment les articles L. 714-4 et L. 714-5,
Vu le décret n9 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application de l'article L. 714-4 du
CGFP,
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 reîatif au régime de maintien des primes et
indemnités des agents publies de l'Etat et des mQgistmts de l'ordre judiciaire dans certaines
situations de congés
Vu le décret n<>2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indômnUaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de f'engagement professionnel
dans la fonction publique de l'Etât,
Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur
professionnelle des fonctionnaires territoriaux,
Vu {'arrêté NOR : RDFF1519795A du 27 août 2015 modifié pris en appHcstion de l'article 5 du
décret n<> 2014-513 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des
sujétions, de {'expertise et de f'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État,

Acte publié et certifié
exécutoire le -
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Vu les arrêîés permettant l'applicaîion du RIFSEEP aux cadres d'emplois de ia fonction
publique terntoriaie, conformément aux îabieaux d'équivalence ônis'Q les corps de f'Eîaî et les
cadres d'empfois de fa fonction publique tGrnionafe figurant aux annexes 1 et 2 du décret n°91-
875 du 6 septembre 1991 susvisé,
Vu fa circuiaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 refaîive à fa mise en œuvre du
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de f'experîise et de
i'engagemenî professionnel,
Vu le Décret n6 2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature
indemniïâire et le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 porlanî créaîion d'un régime indemnitairô
tenant compte des fondions, des sujétions, de i'expertise et de l'Qngagement professionnel
dans IQ fonction publique de î'Etat
Vu /a délibération 140-2002 du 1Q décembre 2002 portant régime indemnitaire du personnef
de la commune de Renage ;
Vu la délibération 28-2007 instaurant une refonte du régime indemnUaire en date du 16 mars
2007.
Vu /a défibération 35-2017 du 19 mai 2017, portant îransposHson du régime indemnUaire pour
/e personne! de /a commune de Renage,
Vu la délibération 2021-09-14 du 28 sQpîembre 2021 meîtanî en place le RfFSEEP, régime
indemnitaire pour le personne! de fa Commune de Renage,
Vu la délibération modifiant le RIFSEEP en date du 17 décembre 2024,
Vu f'avis du Comité Sociai Temîoriaf en date du 18 novembre 2025,

Madame ie Maire, Amélie Girerd informe rassemblée qu'il convient de modifier la délibération
du RIFSEEP prise en date du 17 Décembre 2024, pour la partie relative au calcul de la part
fixe du RiFSEEP.

Le RIFSEEP, régime indemnitaire créé pour le personnel de la fonction publique d'Etat et
transposable au personnel temtoriaî qui tient compte des fonctions, des sujétions, de
i'expertise et de l'engagement professionnel, est composé de 2 éléments ;

• Undemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Experîise (1,F,S,E.) liée aux fonctions
exercées par i'agent et à son expérience professfonneife,

Le Complément tndemnitaire Annuel (CIA) tenant compte de Fengagement
professionnel et de la manière de servir.

Madame le Maire indique qu'il appartient au Consei! municipal de se prononcer sur :

" Les personnels bénéficiaires,
« La nature des primes qui seront versées dans la collectivité,
- Le montant de chacune dans la limite des maxlma prévus pour ies fonctionnaires d'Ëtat

ainsi que !es modalités de revalorisation ; les montants de primes prévus pour les
fonctionnaires d'Etat constituent la limite maximale qui s'impose aux collectivités,

• Les critères de modulation du régime indemnitaire,
N La périodicité de versement,

l." Mise en place de H.F.S.E.

Cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabiiités et d'expertise requis
dans ('exercice des fonctions occupées par les fonctionnaires, ainsi que de l'expérience
professionnelle acquise. Chaque emploi ou cadre d'emplois est réparti entre différents groupes
de fonctions au regard des critères professionnels suivants ;
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" Des fonctions d'encadremenf, de coordination, de pilotage ou de conception.
• De la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à ('exercice des

fonctions,
•• Des sujétions particulières ou degré d'exposîtion du poste au regard de son

environnement professionnel.

A, Les bénéficiaires
Le régime indemnitaire sera appliqué à i'ensemble des agents publics occupant un emploi au
sein de la Coiiectivité, qulis soient stagiaires ou titulaires à temps complet, non complet et
temps partiel, et appartenant à l'ensembie des filières éligibles et représentées dans la
Collectivité et aux agent.e.s contractuei.le.s de droit public sur emploi permanent ou non
permanent.

Sont expressément exclus du RIFSEEP les catégories suivantes :
9 Les agents de droit privé,
K Les agents vacataires,

Les cadres d'emploi éiigibles au RIFSEEP seront ies suivants ;

FILIERE

Administrative

Technique

Animation

Culturelle

Médico-Sociate

Sportive

CADRE D'EMPLOI
Attaché territorial
Rédacteur territorial

Adjoint administratif territorial
Technicien territorial
Agent de Maîtrise territorial

Adjoint technique territorial
Animateur territoria!
Adjoint d'animation territorial

Assistant de conservation territoria! du patritnoine
Adjoint territorial du patrimoine
Assistant territoria! socio-éducatif
Conseiller territorial socio-éducatîf
Educateur jeunes enfants
infirmier territorial cadre santé
Puéricultrice cadre territoria! sanié
Puéricuitrice territoriale
Auxiliaire puéricultrice
Agent social territorial
Agent îerritorial spécialisé des écoles rnaterneHes

Educateur territorial des APS

Les assistants artistiques ne sont pas concernés par le RIFSEEP, ils conserveront donc leur
régime indemnitaire antérieur.
Le cas échéant, si un nouveau décret concernant cette filière était publié, le RÏFSEEP sera
appliqué.

FILIERE

Culturefle

CADRE
D'EMPLOI

Assistant
d'enseignement
artistique

indemnité en vigueur
maintenue dans Fattente de la

parution des arrêtés
ministériels

Indemnité de suivi et
d'orientation des élèves

Montant annuel

Taux moyen annuel
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Fixe les critères d'aUribution individuelie comme suit :
la manière de servir résuiîant de f'évaiuation effectuée à partir de Fentretien

professionnel annuel.
Par ailleurs, ces agents ne pouvant bénéficier du C.IA, continueront à percevoir !a part
variabie mise en place par ta Collectivité et dont îe montant sera attribué selon les critères du
C.I.A, Le taux d'absentéjsme ne sera plus pris en compte.

B. La détermination des groupes de fonctions et des montants maximums :

En fonction des postes représentés au sein de la collectivité, la Municipalité de Renage a défini
6 groupes de fonction en 3 catégories :

• 1 groupe de fonction pour la catégorie A
» 3 groupes de fonction pour la catégorie 8
" 2 groupes de fonction pour ta catégorie C

Le montant de fTF,S,E. est fixé selon le niveau de responsabilités et d'expertise requis dans
l'exercice des fonctions occupées par tes agents, que) que soit ieur cadre d'ernpioi,
indépendamment du grade détenu par l'agent

Trois ensembles de critères sont définis par ie décret n°2014-513 du 20 mai 2014. Chaque
poste a été côté et positionné dans un des différents groupes de fonction selon les critères
professionneis suivants :

• Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage eî de conception,
• Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaires à l'exercice des

fonctions,
• Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son

environnement professionnel.

La cotation des postes a été élaborée en considération des métiers existants à la commune de
Renage, de leurs spécificités, de ta répartition des missions et responsabilités entre les
différents niveaux hiérarchiques et des besoins des services.

Cette coîation est la base de calcul de l'IFSE de référence pour chacun des postes de la
coilectivité qui entre dans ces groupes de fonctions.

La valorisation financière de celte cotation est matërialisée par le produil suivant :

(nombre de points liés à !a catégorie concernée) x (vaieur de point d'un montant forfaitaire),

Auquel peut se rajouter une part variable liée à ('expérience ou aux missions particulières de
('agent.

La valeur du point pourra faire l'objet d'une réévaluation à la discrétion de la collectivité,

Les agents dont le régime indemnitaire actuel est supérieur à celui instauré par la présente
délibération conserveront le montant antérieur.
A leur départ, en cas de recrutement, 11,F.S.E. correspondante à la fonction s'appliquera.
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GROUPE! DEFINITION DU GROUPE

A1

81

B2

B3

C1

C2

Pilote et manage l'ensemble des services

Elabore et met en œuvre des orientations stratégiques, sous !c
responsabilité de l'équipe politique, de projets partagés par toutes les parties
prenantes de l'gction publique

VOIE son action guidée par des enjeux politiques, juridiques, financiers
techniques et humains

Exerce une veille stratégique, impulse des partenariats, assure ur
oilotage budgétaire et conseille les Elus

Assure le piiotage et le management d'un service impliquant la définitior
st la mise en œuvre de stratégies d'action à court, moyen et long terme

Gère une structure

Mène des actions guidées par des réglementations et/ou des processus
complexes

A une latitude d'action importante et de prise de décisions dans un
9nvironnement complexe

Définit et met en œuvre des plans d'actions à court et moyen terme
lécessitant une connaissance approfondie du domaine

Gère des situations techniques et/ou humaines très variées dont le
raitement fait le plus souvent appel à l'analyse et au jugement

Aide à la décision stratégique sur son champ d'actîvité

Gère un service sur la base d'objectifs opérationnels bien définis

Manage une équipe / Organisation / Planification
Assure une gestion de projets
Aide à la décision

Fait preuve d'une Expertise

Fait preuve de la maîtrise d'une compétence rare

Exerce des fonctions dont les activités sont clairement définies et
;orrespondent à fa mise en œuvre de consignes ou de protocoles préétablis

Exerce une fonction pour laquelle (e travail est souvent basé sur une
>ianifjcation quotidienne. Les situations de travail sont très normées

Possède une capacité cl'auto contrôle et d'adaptation de son action, dans
3 cadre des procédures définies et/ou dans les relations à l'usager.

Exerce une fonction dont le champ d'action et ies ctomaines dlntervention
ont diversifiés mais restent limités

Exerce éventuellement une fonction de coordination ou de réfèrent terrain

Fonctions dont les activités correspondent à des pratiques
rofessionneltes et des régies bien définies

La mise en œuvre des activilés nécessite néanmoins quotidiennement
es choix techniques et/ou comportementaux parmi un éventail de solutions
éff'nies avec la hiérarchie et/ou par des protocoles métier.

Les activités présentent une certaine variété et simultanéité requérant
ne auto-organisation et une adaptation au quotidien
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Méthodologie de classement et de répartition
N est proposé de répartir ainsi tes critères :

1 - Encadrement

-•'[- Niveau ' '-'i

; htérgrcbîque^'
(Encadrement ou

fonctîonnel)"

Môffîbroêt types de
- collaborateurs ;_:
^-\ encadrés-^ r-

-:- -Nîveau^ë ^
: rësppnsatîilitès ; :
liées auïcnrtissioris

,:; ^huffî^me^ :
/ //financière, :'._":

Juridique, pQlitîquey

Conduite de projets
'" /Animatîonsdç ;
'•---_ --••: rèuhEôns :

Çonçeil aux élus

^l^^nlcîte^î^l^auudeiaîfftçult^

^Qifficutfés ^ës^
îïnlssîonstjiêes^au^

^ciffiBête|i|esl?

?rriaî(|^^tyaomij
^i%;oiêîi@j^^

^iï3ivèrëitê:çfêi5;;
%:<(ioffîâitnësniëï;
^:ïïîornpêtenç^sï

m
:^u?p<?sW
^<^G(3iUtë;^

^^ùtànornîë-;:

Part fixe :
La base de travail est l'organigramme en cours à la commune, où les métiers ont été répartis
ainsi :

• Les 3 grands critères (Encadrement / Technicité/ Sujétions)
• Eux-mêmes scindés en 5 critères chacun

^^Sii^tton^çQiîjlratute^phy^iquj^

%té£ts^KfêrNiyïf^

;^^y|iîes|ftiFeiS^j:s
^^ngigl^Mt^^^:;
^rttagion^jnEïêtêiQ;)^

TCTinanûÏêFe-'

ÏHeî^îortsreiHérfteê

y-yï^rienaîres*
i^^ext

;îrripacplH"tipftagë'
^ë^s^feture^

Part facultative :

Facultatif

:TutoraKHQrs[NB|) - ^ . MISS!ore!pepifiques<Agwts
,. .^— x.^." —, ; ^•, ^. ^ ,^ ^ ^ préventions.,,) •;.' „ '•'•; ', ,.„

Expériences (Privé/PubHc)

Les montants maximums annuels de L'I.F.S.E, sont les suivants :
Compte tenu des effectifs employés par !a commune et de ses ressources, te plafond
maximum de t'I.F.S.E, a été placé à la moitié du montant défini par le décret par catégorie.
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^ÇateâoN^s

w^-^s
^m^^^
^^:^^:
^?f2^^1
SS^fSM
;S^M:^K

:;IViontant.
: ïVlënsuel
mà)iimMrti
ï-Déïîret^

^S^€S
^4S^
M.ïs^'&

w^^^
mw^s
^01&:€^

^MoNapt
\^noue^
màîïitnMm
^-JSécr^t^

-iô^op^
yw^^
^65W:
^%6^Ô<;
^î^^
Y3^1W

'^îVlôrifants'frïençiyets
^•\ ^reteriu^iîar. 1^-s
^ ^p!i(S<îtiïitè^^^

JVIpntànt^l
fplancbersl

^72,S%^|i
^Î^W^i
;^f??^l
^^ffîËl^l
^405,C|0^|
^975,019^1

^ontantç;
.plafonHs^

^§8^ïï
-^7%^
^610^-

^sws.
:^66i8'^

CT^as^

\ IViont^ttt^nnAiell^
v ^ ^rçfesnusïpa^}:-;
:r^;^istijie6tîvltê;^-^

IVÎÔjnf^nts l
pj^nclîêî'^1

L2^7i0^|
^^20^1
^^lO^-l

^B^|
^8t6tr€-|

WjtfpleM

JVI&htîirtt^
:^fo'jiid^

^^QQ^.^
^^ÎG^
fe^2Qy€j.
^::^^
^^16'ê^
Nâ^os^

Les montants maximums pour Renage sont établis pour un agent exerçant ses fonctions à
temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée effective de travail pour les agents
exerçant leurs fonctions à temps partiel ou occupant un emploi à temps non complet ;
exception faite des agents à temps partiel à raison de 80% ou de 90% où la base de
rémunération est à hauteur respectivement de 85.71% ou de 91.43%.
Ces montants feront l'objet d'une proratfsation en cas d'arrivée ou de départ d'un agent en
cours d'année.

Les montants plafonds de régime indemnitaire retenus par la commune cie Renage étant
inférieurs aux textes, les montants plafonds de régime indemnitaire pour les agents bénéficiani
d'un logement pour nécessité absolue de service ne seront pas minorés.

C. Le calcul du montant de l'I.F.S.E.
Le montant de l'I.F.S. E individuel sera déterminé par Fautorité territoriale en tenant compte :

• Du classement du poste occupé dans le groupe de fonction selon le niveau de
responsabîîité et tes missions du poste,

• D'éventueîtes sujétions complémentaires,
• De l'expérience professionnelle acquise.

D. Le réexamen du montant de 11.F.S.E.
Le montant individueî attribué à Fagent fera l'objet d'un réexamen :

- En cas de changement de fonctions,
» Tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de

l'expérience acquise par Fagent
- Pour les emplois fonctionnels, à l'issue de la première période de détachement

E, Les modalités de maintien ou de suppression de l'I.F.S.E.
Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des
primes et indemnités des agents publics de t'Etat dans certaines situations de congés, iî est
établi que :

L'agent continuera à percevoir intégralement son régime indemnitaire dans les cas suivants :

Congés annuels
" Récupération de temps de travail

Compte épargne temps
- Autorisations exceptionnelles d'absence
- Congés maternité, paternité te congé de pafernifé et d'accueii de t'enfant, adoption
" Formations, stages professionnels ou tout acte dans !e cadre professionnel extérieur au !ieu
de travail habituel.

Accusé de réception en préfecture
038-213803323-20251209-MODIPRIFSEEP-DE
Recule 16/12/2025

7/12



L'IFSE suivra le sort du traiîement en cas de :
- Congé de maladie ordinaire (CMO)
- Congé pour invalidité temporaire imputable au service (C1TIS)
- Temps partiel thérapeutique (TPT)

Période de Préparation au Reclassement (RPR)

En cas de congé de longue maladie, et grave maladie, DFSE sera maintenue à hauteur de
33% la première année el de 60 % tes deuxième et troisième années.
En cas de congé de longue durée l'I.F.S.E. sera suspendu.

Le versement des primes sera suspendu pendant les périodes ;
> Congés de formation professionnelle,
> En cas de suspension dans le cadre d'une procédure disciplinaire.

F. Périodicité de versement de l'I.F.S.E.
11.F.S.E. fera l'objef d'un versement mensuel dont le montant est défini en fonction de la
cotation du poste occupé,

G. Clause de revalorisation H.F.S.E,

Les montants maxima évoluent selon fes mêmes conditions que tes montants applicables
aux fonctionnaires de t'Etat,

IL-Mise en place du Complément Indemnitaire Annuel fC.l.Al

Le complément indemnitaire est lié à l'engagement professionnel et à la manière de
servir de Fagent. Le versement de ce compiérnent est facultatif.

A, Les bénéficiaires du C.l,A
La municipaiité décide d'octroyer te CiA:

K Aux agents titulaires et stagiaires à temps connpfet. à temps non complet et à temps
partiel,

• Aux agents contractuels de droit publie à temps complet, à temps non complet et à
temps partiel occupant un emploi permanent ou non permanent,

Catégories

C2
C1
83
B2
81
At

Montant
Maximum

CIA
510 €
510 €
510€
510 €
510 €
510 €

B. La détermination des groupes de fonctions et des montants maxirna du 0.1.A
t! a été décidé, pour ('ensemble des groupes de fonctions, de fixer un montant unique de C.I.A à
hauteur de 510€.
Ce montant est inférieur aux montants maxima fixés par le Décret pour chacune des catégories.

Les montants annuels du C.IA, qui ne sont pas reconductibtes automatiqueffîent d'une année
sur l'autre, peuvent être compris entre 0 et 100 % du montant maxima!,

l'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères ci-dessous :
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» Les compétences professionnelles et techniques

> Compétences techniques liées au poste, détaiHé ainsi :
- Compétences théoriques techniques, réglementaires et de l'environnement
professionnel nécessaires à la fonction,
- Capacité à mettre en œuvre ses connaissances,
- Compétences spécifiques au poste occupé (ex connaissancç et respect des
règles d'hygiène et de sécurité},
" Se forme et actualise ses connaissances,
- Respect des procédures internes,

> Qualité du travail effectué, détaillé ainsi :
Respect du devoir de réserve/discrétion professionneile.

- Motivation/Dynamisme,
- Régularité dans ie travail.

> Sens de tloraanisation, respect des délais. détaillé ainsi :
" Sens des responsabilités,
- Assiduité, ponctualité,
- Autonomie,
- Respect des délais,
- Capacité à proposer,
- Capacité à s'organiser,
- Capacité à faire face à i'urgence et Fimprévu.

> Esprit partfçj&atif, force de Dropositfon, ciétailié ainsi :
- Implication au sein du service
- Capacité d'adaptation,
- Disponibilité,
- Esprit d'initiative,
- Capacité à travailler pour l'équipe,
- Capacité à rendre compte de ses activités

Aptitude au changement.

- Les qualités relationnelles
> Avec les collègues de travail (capacité à travailler pour l'équipe, savoir garder

une attitude courtoise et respectueuse avec les collègues, solliciter la
hiérarchie si nécessaire),

> Avec la hiérarchie/Elus (Savoir faire remonter les informations positives et
négatives).

> Avec les usagers/partenaires professionnels (esprit du service publie,
désamorcer fes situations, répondre aux sollicitations des usagers),

N La capacité d'encadrement ou ct'expertise
> Organisation du travail de l'éouîpe. détailié ainsi :

- Assurer des temps collectifs,
" Gérer les plannings qui correspondent aux besoins de la collectivilé,
- Répartir équitablement la charge de travail,
" Veiller à ce que chacun connaisse le sens de sa mission,
- Veiller à ce que chacun ait la bonne diffusion des informations.

> Prévention eLciestion des conflits, ctétailié ainsi :
- Anticiper ies tensions et conflits en communiquant avec ies agents,
- Tenir un rôle de médiateur en cas de confiits,

Informer le responsable en cas de tensions et conflits.
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> Qualité du travail collectif, détaillé ainsi :
- Veilier à l'exécution du îravaif de manière collective afin de maintenir l'esprit
d'équfpe,
~ Veiller à la poiyvaience des agents,
- Aider au développement des agents en sachant les nécessités individueiies
et collectives.

- Réalisation des objectifs

Chacun de ces 4 critères principaux possède des critères secondaires, appréciés selon une
échelle de 4 degrés d'altente :

> Non conforme aux attentes (Non satisfaisant) (NS),
> En voie cTamélioration (En cours d'acquisition) (ECA),
> Conforme aux attentes (Acquis) (AC),
> Supérieur aux attentes (Maîtrisé) (M)

La collectivité a fait le choix de retenir une progression monétaire par paliers. Ainsi, la
détermination du montant octroyé à un agent, suite à son évaluation annuelle se fait selon la
classification suivante :

Un agent dont J'action est jugée :

> Non satisfaisant perçoit 0 €
> En cours cTacquisition perçoit entre 1 et 300 €
> Acquis perçoit entre 301 et 405 €
> Maîtrisé perçoit entre 406 et 510 €

Le CIA sera maintenu en cas de CMO, CITIS, TPT, PPR, sous réserve que la manière de servir
et la performance de i'agent aient pu effectivement être évaluées au cours de l'année.
En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement du
régime indemnitaire (IFSE + CIA) sera suspendu.

C. Périodicité de versement du complément Indemnitaire

Le complément indennnitaire fera l'objet d'un versement annuel et ne sera pas reconductible
automatiquement d'une année sur l'autre.
Le montant est proraîisé en fonction du temps de travail,

D. Clause de revalorisation du C.l.A.

Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables
aux fonctionnaires de l'Etat.

III. Les règles de cumu!

LI.F.S.E.et le C.IA sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature.
Le RIFSEEP ne pourra pas se cumuler notamment avec :

La prime de fonction et de résultats (PFR),
• L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IF.T.S.),
» L'indemnité forfaiîaire représentative de sujétions ©t de travaux supplémentaires

(I.F.R.S.T.S),
» L'indemnité cTadministration et de technicité (i.A.T,},
» L'indemnité d'exercice de ffîissions des préfectures (LEMP.),
* La prime de service et de rendement (P.S.R.),
- L'indemnité spécifique de service (l.S.S.),
9 La prime de fonction et de résultats
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L1 .F.S.Ë. est en revanche cumulable avec :
9 L'indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple :

frais de dépiacement),
• Les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA
" Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures

supplémentaires, astreintes,...),

a La prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel,
• La nouvelle bonification indiciaire (NBI)

Il est rappelé que peuvent bénéficier des IHTS les agents relevant de la catégorie C et de
la catégorie B quel que soit leur indice, à savoir les agents relevant des cadres d'emplois de:

• Rédacteur territorial
• Adjoint administratif territorial
- Animateur
» Adjoint d'anîmation
• Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques
9 Assistant cTenseignement artistique
" Adjoint du patrimoine
- Atsem
* Agent de police municipale
- Educateur des activités physiques et sportives
" Technicien
" Agent de Maîtrise
- Adjoint technique
K Auxiliaire puéricultrice
- Agent social territorial

Ces indemnités sont accordées aux agents appelés à effectuer des heures supplémentaires au"
deià de la durée hebdomadaire du travail, sous réserve de la mise en place d'un contrôle de
leur réalisation. Elles peuvent donner lieu à un repos compensateur ou à une indemnisation.

Le nombre des heures supplémentaires accomplies dans les conditions fixées par le présent
décret ne peuvent dépasser un contingent mensuel de 25 heures.

A défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, tes heures supplémentaires
accomplies sont indemnisées dans les conditions ci-dessous :

- La rémunération horaire est déterminée en prenant pour base exclusive le montant du
traitement brut annuel de l'a^ent concerné au moment de l'exécuîion des travaux,
augmenté, le cas échéant, de Hndemnîté de résidence. Le montant ainsi obtenu est
divisé par 1 820.

• Cette rémunération horaire est muitfpliée par 1.25 pour les quatorze premières heures
supplémentaires et par 1.27 pour les heures suivantes.

- L'heure supplémentaire est majorée de 100 % forsqu'eHe est effectuée de nuit. et des
deux tiers lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié. Ces deux majorations
ne peuvent se cumuler.
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En appfication de l'article 88 alinéa 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, l'autorité territoriale
peut maintenir, à titre individuel, je montant versé antérieurement au RISFEEP.
Les attributions individuelles pour l'IFSE et le CIA du régime indemnitaire font l'objet d'un arrêté
individuel du Maire.
L'arrêté cfattribution de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) a une validité
permanente
L'arrêté portant attribution du Complément Indemnitaire Annuel à une validité limitée à une
année ;
Le Maire attribuera les montants individuels entre 0 et le montant maximum prévu dans le
tableau susvisé.

Date d'effet

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2026.

La ou les délibérations instaurant le régime indemnitaire antérieurement sont modifiées ou
abrogées en conséquence.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, DECIDE

• D'APPROUVER les modifications du RIFSEEP pour les agents de la commune de
Renage dans les termes et conditions présentés ci-dessus,

" D'APPROUVER la mise en place des nouvelles dispositions du R!FSEEP à la date du
1er Janvier 2026 pour les agents de la commune de Renage,

• DE DIRE que les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget,

• D'AUTORISER Madame le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits.

mélie GIRERD

Transmis au représentant de i'Etat le : 16 décembre 2025
Publié le: 16 décembre 2025
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^MRiH ^ Délibération n°2025-12-08
A-G

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS
55 Bd Docteur Valais
38140 RENAGE"1""' DU CONSEIL MUNICIPAL
Nombre de Conseillers OBJET : Modification régime indemnitaire de la Filière police -indemnité
En exercice ^27 spéciale de fonction et d'engagement (ISFE)
Présents : 15
Votants : 18
Dont procurations : 3

CONSEIL IV1UNICIPAL DU 9 DÉCEMBRE 2025

L'an deux mille vîngt-cmq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la ville
de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre sodoculturel, sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date de la convocation du Conseil municipal : 1er décembre 2025
Présents (esï : MMS. GIRERD - WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI- ECOSSE -
ROYBON " IDELON - THERON - NAVARRO " JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD
PERRIOLAT-MERGUI.

Procurations :

M. CORONINI donne procuration à Mme GIRERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET

Excusés féesï:
MMS. BERTONA - FENOLI - SPOSITO - DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC - VEUTHAY
- PEREZ-GIRALDEZ.

Absent
M. BLOUZARD

Monsieur Alexandre Ecosse a été désigné secrétaire de séance

Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif QU régime indemnitaire des fonctionnaires
relevant des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre
d'emplois des gardes champêtres,

Vu le décret n6 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre
d'emplois des agents de police municipale,

Vu le décret /î° 94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des
gardes champêtres,

Vu la délibération du 4 mars 2025 mettant en place l'ISFE pour la filière police municipale de /a
Commune de Rensge,
Vu f'avis du Comité Social Territorial en date du 18 novembre 2025,

Acte publié et certifié
exécutoire le
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Madame le Maire, Amélie Girerd informe rassemblée que le décret n° 2024-614 du 26 Juin 2024
permet aux organes délibérants des collectivités territoriales et des établissements publics de
délibérer pour instituer une « indemnité spéciale de fonction et d'engagement » au profit des
agents relevant des cadres d'emplois des directeurs de police municipale, des chefs de service
de police municipale, des agents de police municipale et des gardes champêtres.

Afin d'harmoniser et de revaloriser le régime indemnitaire de la filière, le décret étend à ('ensemble
des fonctionnaires ['actuelle indemnité spéciale de fonction, avec des taux plafonds réévalués et
une composition en deux parts : une part fixe et une part variable tenant compte de ['engagement
professionnel et de la manière de servir.

Considérant la non-éligibilité des agents relevant du cadre d'emplois des agents de police
municipale au Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise
et de l'Engagement Professionnel (R)FSEEP), il convient de préciser les modalités d'attribution
du régime indemnitaire de ces agents.

Madame le Maire propose :

De modifier l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement composée d'une part fixe et
d'une part variable à compter du 1er janvier 2026 pour tes cadres d'emploi des Chefs de
service de police municipale, des agents de police municipale, des gardes champêtres.

1. La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'enaaqement

La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement correspondra au pourcentage
suivant appliqué au montant du traitement soumis à retenue pour pension :

• (Au maximum 30 %) pour le cadre d'emplois des agents de police municipale
" (Au maximum 30%) pour le cadre d'emplois des gardes champêtres.

• Périodicité de versement
Elle est versée mensuellement. Elle sera proratisée pour les agents à temps non complet ou
autorisés à travailler à temps partiel.

2. La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'enaagement

La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement sera déterminée dans la
limite des montants suivants :

• (Au maximum 5 000 €) pour le cadre d'emplois des agents de police municipale
• (Au maximum 5 000 €) pour le cadre d'emplois des gardes champêtres.

Cette part tient compte de l'engagement professionnel et de la manière de servir appréciés selon
des critères définis dans le cadre de l'entretien professionnel.

Ces montants ne sont pas reconductibles automatiquement d'une année sur l'autre, et peuvent
être compris entre 0 et 100 % du montant maximal.
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N Les compétences professionnelles et techniques

> Compétences techniques liées au poste, détaillé ainsi :
Compétences théoriques techniques, réglementaires et de l'environnement

professionnel nécessaires à la fonction.
Capacité à mettre en œuvre ses connaissances,
Compétences spécifiques au poste occupé (ex connaissance et respect des règles
d'hygiène et de sécurité),
Se forme et actualise ses connaissances,

Respect des procédures internes.
> Quafité du tmvaU effectué. détâHIé ainsi :

Respecî du devoir de réserve/discrétion professionnelle,
Motivation/Dynamisme,
Régularité dans le travail.

> Sens de l'omanisaUon, respect des délais, détaiilé ainsi :
Sens cies responsabilités,
Assiduité, ponctualité,
Autonomie,
Respect des délais,
Capacité à proposer.
Capacité à s'organiser,
Capacité à faire face à l'urgence et l'imprévu.

> Esprit pariicipatif, force de proposition, déîaiîle ainsi :_
Implication au sein du service
Capacité d'adaptation,
Disponibilité,
Esprit d'initiative,
Capacité à travailler pour l'équipe,
Capacité à rendre compte de ses activités
Aptitude au changement.

K Les qualités relationnelles
> Avec les collègues de travail (capacUé à travailler pour l'équipe, savoir garder

une attitude courtoise eî respectueuse avec les coliègues, sollicfterla hiérarchie

si nécessaire),
> Avec la hiérarchie/Elus (Savoir faire remonter les informations positives et

négatives),
> Avec les usagers/partenaires professionneis (esprit du service public,

désamorcer les situations, répondre aux solficitations des usagers).

m La capacité d'encadrement ou d'expertise
> OrciQnisatfon du travail de l'éQuipe, detafHe a]nsi_:_

Assurer des temps coilectifs,
Gérer les plannings qui correspondent aux besoins de la coîlectivité,
Répartir équitablement ia charge de travail,
Veiller à ce que chacun connaisse le sens de sa mission,
Veiller à ce que chacun ait la bonne diffusion des informations.
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> Prévention et çîestion des conflits, défaille ainsi :
Anticiper les tensions et conflits en communiquant avec les agents,
Tenir un rôle de médiateur en cas de conflits,
Informer le responsable en cas de tensions et conflits.

> Qualité du_traya!Lco![ectif, détaillé ainsi_i
Veiller à l'exécution du travail de manière collective afin de maintenir t'esprit
d'équipe,
Veiller à la polyvalence des agents,
Aider au développement des agents en sachant les nécessités individuelles et
collectives.

• Réalisation des objectifs

Chacun de ces 4 critères principaux possède des critères secondaires, appréciés selon une
échelle de 4 degrés d'attente :

Non satisfaisant (NS),
En cours d'acquisition (ECA),
Acquis (AC),
Maitrisé (M)

La collectivité a fait le choix de retenir une progression monétaire par paliers. Ainsi, la
détermination du montant octroyé à un agent, suite à son évaluation annuelle se fait selon la
classification suivante :

Un aoent dont l'actipn est iuaée :

Non satisfaisant perçoit 0 €
En cours d'acquisition perçoit entre 1 et 300 €
Acquis perçoit entre 301 et 405 €
Maîtrisé perçoit entre 406 et 510 €

> PériodicMé_de versement :
La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement sera versée mensuellement.
Elle sera proratisée pour les agents à temps non complet ou autorisés à travailler à temps partiel.
Cette part mensuelle versée ne peut excéder 50 % du plafond défini dans la délibération ; le
rellquat est alors versé annuellement sans que la somme totale des versements mensuels et
du versement annuel n'excède le plafond délibéré,

Le montant défini par ces critères sera déterminé individuellement par voie d'arrêté émis par
['autorité territoriale.

3 - Mesure de sauvegarde

Lors de la première application de l'ISFE, si, après application des deux parts, le montant
indemnitaire mensuel perçu par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au titre du régime
indemnitaire antérieur, à l'exclusion de tout versement à caractère exceptionnel, ce montant
précédemment perçu peut être conservé, à titre individuel et au titre de la part variable, au-delà
du pourcentage.
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4 - Les modalités de maintien ou de suppression^ e l'I.S.F.E.

- L'agent continuera à percevoir intégralement son régime indemnitaire dans les
cas suivants :

Congés annuels
Récupération de temps de travail
Compte épargne temps
Autorisations exceptionnelles d'absence
Congés maternité, paternité, le congé de paternité et d'accueil de l'enfant, adoption
Formations, stages professionnels ou tout acte dans le cadre professionnel
extérieur au lieu de travail habituel.

- L'ISFE suivra le sort du traitement en cas de :
Congé de maladie ordinaire (CMO)
Congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS)
Temps partiel thérapeutique (TPT)
Période de Préparation au Reclassement (PPR)

En cas de congé de longue maladie, et grave maladie, l'ISFE sera maintenue à hauteur de 33 %
la première année et de 60 % les deuxième et troisième années.
En cas de congé de longue durée l'ISFE sera suspendu.

Lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue maladie ou de longue durée ou de grave
maladie à la suite d'une demande présentée au cours d'un congé de maladie ordinaire
antérieurement accordé, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de
maladie lui demeurent acquises.
Lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue durée à la suite d'une période de congé
de longue maladie rémunérée à plein traitement, les primes et indemnités qui lui ont été versées
durant son congé de longue maladie lui demeurent acquises.

Le versement des primes sera suspendu pendant les périodes :
Congés de formation professionnelle,
En cas de suspension dans le cadre d'une procédure disciplinaire.

5 " Clause de revalorisation de l' I.S.F.E

Les primes et indemnités fixées par la présente délibération feront l'objet d'un ajustement
automatique lorsque les taux de base seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.

6- Les règles de cumul

L'indemnité est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière
de servir à l'exception des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS). des primes
et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les Jours fériés, des astreintes et du
dépassement régulier du cycle de travail.

Il est rappelé que les cadres d'emplois ci-dessous peuvent bénéficier des IHTS :
• Agent de police municipale
9 Gardes champêtres

Ces indemnités sont accordées aux agents appelés à effectuer des heures supplémentaires au"
delà de la durée hebdomadaire du travail, sous réserve de la mise en place d'un contrôle de leur
réalisation. Elles peuvent donner lieu à un repos compensateur ou à une indemnisation.
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Le nombre des heures supplémentaires accomplies dans les conditions fixées par le présent
décret ne peuvent dépasser un contingent mensuel de 25 heures.

A défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les heures supplémentaires
accompties sont indemnisées dans les conditions ci-dessous :

• La rémunération horaire est déterminée en prenant pour base exclusive le montant du
traitement brut annuel de l'agent concerné au moment de l'exécution des travaux,
augmenté, le cas échéant, de l'indemnité de résidence. Le montant ainsi obtenu est divisé
par 1 820.

• Cette rémunération horaire est multipliée par 1,25 pour ies quatorze premières heures
supplémentaires et par 1,27 pour les heures suivantes.

" L'heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu'elle est effectuée de nuit, et des
deux tiers lorsqu'elle est etfectuée un dimanche ou un jour férié. Ces deux majorations ne
peuvent se cumuler.

Les attributions individuelles pour l'ISFE du régime indemnitaire font l'objet d'un arrêté individuel
du Maire.

L'arrêté d'attribution de la part fixe de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (ISFE)
a une validité permanente,

L'arrêté portant attribution de la part variable de l'ISFE à une validité limitée à une année.

Le Maire attribuera les montants individuels entre 0 et le montant maximum prévu dans la
délibération.

7- Date d'effet

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2026.

8 - Crédits

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DÉCIDE

• D'INSTITUER le régime indemnitaire de la filière police municipale dans les conditions
énoncées ci-dessus.

" DE VERSER l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement selon les périodicités
indiquées ci-dessus pour chacune des deux parts (part fixe et part variable),

• DE DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents

nommés dans les emplois seront inscrits au budget,

• AUTORISE Madame le Maire à fixer un montant individuel pour chacune des parts aux
agents bénéficiaires dans les conditions et limites énoncées ci-dessus par le biais d'un

arrêté individuel.

Ainsi fait et déiibéré les jours mois et an susdits.

Transmis au représentant de l'Etat le :^ décv^hî\^ 2025
Publié le :A(> cîuo/nV-^ 2025

Le
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^^ ^ Délibération n°2025-12.09
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^ EXTRAIT DU REGISTRE
'^Rsof.^

^û~v DES DELIBERATIONS
55 Bd Docteur Valais
38iToRENAUGE"'ul>J DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers
En exercice^? OBJET : Mise en place et indemnisation d'astreintes d'exploitation et de
r/S*5;.!5 décision.Votants : 18 ""—.—,.

Dont procurations : 3
CONSEIL IVIUNICIPAL DU 9 DÈCEIV1BRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la
ville de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre socioculturel, sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date de la convocation du Conseil municipal : 1er décembre 2025
Présents fesï : MMS. GIRERD - WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI - ECOSSE
ROYBON - IDELON - THERON - NAVARRO - JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD
PERRIOLAT-MERGUI.

Procurations :

M. CORONINI donne procuration à Mme G1RERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET

Excusés(éGs) '•
MMS. BERTONA - FENOLI " SPOSITO - DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC -
VËUTHAY - PEREZ-GIRALDEZ.

Absent
M. BLOUZARD

Monsieur Alexandre Ecosse a_été désiané secrétaire de séance

Madame le Maire, Amélie Girerd explique à rassemblée qu'il appartient à l'organe délibérant de
déterminer, après avis du Comité Social Territorial, les cas dans lesquels il est possible de
recourir à des astreintes, les modalités de leur organisation et la liste des emplois concernés.

Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la
disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obfigation de demeurer à son
domicile ou à proximité, d'être joignable en permanence sur le téléphone mis à sa disposition
pour cet effet avec transfert d'appel si nécessaire, afin d'être en mesure d'intervenir pour
effectuer un travail au service de l'administration. La durée de cette intervention est considérée
comme un temps de travaif effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur
le lieu de travail.

Concernant Renage seules les astreintes d'exploitations hivernales étaient mises en place à ce
jour. Elles mobilisaient 3 agents et démarraient rni-novembre pour finir fin mars, sur la totalité
des jours de la semaine, et se calaient peu ou prou sur les exigences de la Loi Montagne.

Acte publié et certifié
exécutoire le
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Après concertation avec les équipes, au regard notamment de la diminution assez drastique
des chutes de neige, aussi bien dans leur intensité que dans leur durée, ainsi que de la
convention passée avec la commune de Vourey pour le dénejgement de Criel, i! a été décidé de
rationaliser ces opérations et d'en modifier le fonctionnement et les orientations, en
transformant une partie des astreintes de déneigement en astreintes d'exptoitation et en
instaurant de nouvelles astreintes désormais sur tous les week-ends. Cela permettra aux
équipes d'intervenir sur des urgences, mais aussi d'être mobilisées sur des événements de la
commune si nécessaire.

L'astreinte est payée, tout comme les heures supplémentaires réalisées en cas de sortie.
En parallèle de cela, est mise en place une astreinte de décision pour le responsable du CTM
(Centre Technique Municipal) ou toute autre personne habilitée à prendre la décision de faire
sortir les équipes en cas d'incident ou d'évènement.

Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n<'2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'appliCQtion de l'ariicle 7-1 de la loi du 26
janvier 1984 et relatif à f'aménagement et à la réduction du temps de travail dans fa fonction
publique torntoriale ;
Vu le Décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de fa rémunération ou de la
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale ;
Vu le Décret ,1° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de
compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction
générale de l'administration du ministère de l'intérieur;
Vu le Décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la
compensation ou à la rémunération des inten/entions aux ministères chargés du
développement durable et du logement ;
Vu {'arrêté du 14 avrif 2015 fixant les conditions de compensation horaire des heures
supplémentaires aux ministères chargés du développement durable et du logement ;
Vu l'arrêîé du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indQmnité d'asîreinte ei la fémunéraiion
horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement ;
Vu l'arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de
compensation des astf'eintes et des interventions des personnels affectés au ministère de
f'inîérieur ;
Vu l'avis du Comité Social Temtorial en date du 18 novembre 2025,
Considérant qu'il y a lieu de mettre en place un régime d'astreinte pour répondre aux
impératifs de sécurité,
Considérant qu'il convient de mettre en place un règlement d'astreinte, reprenant les
modalités d'organisaîion de celles-ci et /es indemnités allouées aux agenî.es en charge de
celles-ci,
Considérant que le règleinenî annexé permettra la mise en place d'asïreintes d'expfoitaîion
pour répondre aux impératifs de sécurité et de décision afin de sécuriser les procédures
d'intervention en cas d'incident en dehors des heures d'ouvefture de f'étabfissement,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

" D'APPROUVER la mise en place d'astreintes d'exploitation et de décision,

• D'APPROUVER le règlement d'astreintes annexé à la présente délibération,
" DE DIRE que les crédits nécessaires à fa rémunération de ces astreintes seront inscrits

au budget.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits.

- Transmis au représentant de l'Etat le : 16 décembre 2025 Le Maire,
- Publié le: 16 décembre 2025 Affîéffe ^IR^RD
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REGLEMENT APPLICABLE
AUX AGENTS D'ASTREINTE

DE LA COMMUNE DE RENAGE
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préambule
Le recours aux astreintes a pour objet de faire face au caractère exceptionnel de
certaines interventions incombant aux collectivités dans !e cadre de leurs missions. En
effet, les astreintes permettent toutes les interventions touchant à la sécurité et au
fonctionnement des installations et des équipements concourant à la continuité du
service public.
Pour répondre à ces besoins, la collectivité doit mettre en place un dispositif
dastrelntes par délibération, conformément à la réglementation, notamment pour
couvrir le personnel territorial en cas d'accident, à défaut leur responsabiiïté pourrait
être engagée.

Références :
- Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour FappHcation de l'arficie 7-1 de la loi du
26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la
fonction publique territoriale ;
- Décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de !a
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale ;
- Décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de
compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la
direction générale de l'administration du ministère de l'intérieur ;
- Décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à ia
compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du
développement durable et du logement ;

Arrêté du 14 avril 2015 fixant les conditions de compensation horaire des heures
suppiémentaires aux ministères chargés du développement durable et du logement ;
" Arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de i'indemnitë d'astreinte et la
rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement
durable et du logement ;
- Arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de
compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés au ministère
de l'intérieur ;

Circulaire NOR/MCT/B/05/10009/C du 15 juillet 2005 du ministère de l'Intérieur
relative à la mise en œuvre de la rémunération ou de la compensation des astreintes et
des permanences des agents territoriaux ;

1- RAPPEL DU CADRE GENERAL DU TEMPS DE TRAVAIL
La durée annuelle du travail est fixée à 1 607 heures pour un emploi à temps complet
avec une durée hebdomadaire de travail de 35 heures, heures supplémentaires non
comprises,
Aucune disposition réglementaire ne fait obligation aux coffectivités de limiter ia durée
hebdomadaire de travail effectif à 35 heures dès lors :
- que la durée annuelle du travail n'excède pas le plafond annuel de 1 607 heures,
grâce à l'octroi de jours de repos (dits cl'aménagement et de réduction du temps de
travaî! - ARTT) ;
- que fe dépassement des 35 heures respecte !es garanties minimales hebdomadaires
et quotidiennes.
Pour vérifier si le temps de travail d'un agent respecte ces prescriptions minimales, il
convient de comptabiliser son temps de travail effectif qui est défini comme « le temps
pendant lequel les agent.es sont à la disposition de leur empioyeur et doivent se
conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations
personnefles ».
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2- ASTREINTES
a) Définition de la notion d'astreinte

Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle i'agent.e, sans
être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a i'obligation de
demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en mesure d'inter^enir pour effectuer
un travail au service de Fadministration, la durée de cette intervention étant considérée
comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aîier et
retour sur ie lieu de travail.
L'astreinte est ici une position de simple présence, d'attente, passée au domicile de
l'agent.e ou dans un !ieu lui permettant de rejoindre les équipements en 1 heure
maximum, pendant laquelle t'agente peut vaquer librement à ses occupations ; et!e fait
donc t'objet d'une indemnité d'astreinte. Seules les périodes d'inten/enîion de l'agent.e
réalisées pendant Fastreinte seront comptées comme du temps de travail effectif.
il existe trois catégories d'astreintes (non liées aux grades pour tes agents de la filière
technique) :

Astreinte d'exploitation : activités de prévention ou de réparation des accidents sur les
infrastructures de transports et !es équipements publics et à des activités de
surveillance ou de viabilité des infrastructures de transport,
- Astreinte de sécurité : action renforcée à un plan dlntervention en moyens humains
faisant suite à événement soudain et imprévu.
- Astreinte de décision : accomplie par des agent.es occupant des fonctions
d'encadremenl

b) Organisation des astreintes

Cas de recours à l'astreinte :
" Déneigement des voiries,
- Déclenchement d'alarme intrusion ou incendie dans tes bâtiments,
- Sécurisation des voiries et des espaces publics intercommunaux (mise en sécurité
des voies ouvertes à la circulation publique suite à accident de ia circuiation,
dégradation importante de la chaussée. nettoiement, baiisage de zones
dangereuses..., intervention sur candélabre accidenté ou vandalisé..., chutes cTarbres
en casd'orages...),

~ Manifestations particulières (fêtes locales, concert...)
- La mise en sécurité des bâtiments en cas d'évènement imprévus et imprévisîble sur le
territoire de ta Commune (inondations, incendie etc.,.). Cette mise en sécurité se fait en
lien avec ies services de secours concernés.

Modalités d'orcjanisation :
Durée des périodes d'astreinte :
Pendant la saison hivernale, sur la période du dernier week-end de novembre de
('année « n » au 1er week-end de mars de l'année « n+1 » : Une semaine (du vendredi
16h00 au vendredi suivant 7h45).
En dehors de la période hivernale, du 2ème week-end de mars de !)année « n » au
dernier week-end de novembre de l'année « n » : du vendredi soir 16h00 au lundi matin
8h00.
Les astreintes de décision sont fixées du 1er janvier au 31 décembre de ('année.

Emplois concernés ;
Les astreintes d'exploitation et de sécurité seront réalisées prioritairement par des
agent.es de la filière technique (adjointe technique, agent.es de maîtrise ou
technicien,nés), titulaires, contractuel.les ou stagiaires ;
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Les astreintes de décision seront réalisées par des agent.es de !a filière administrative
ou technique (attaché.es territorial.es et technicien.nes ou ingénieur.es), titulaires,
stagiaires ou contractuel.(es,

Le personnel concerné par ies astreintes devra avoir ies habilitations nécessaires. Ils
devront être titulaires du permis poids lourds pour !a conduite du camion de
déneigement Avoir suivi ia formation « signalisation temporaire de chantier lors de
sinistre sur voie publique ainsi que l'habititation électrique ».

C) Déclenchement des interventions
Le déclenchement des interventions se fera sur appel de la Directrice Générale des Services,
du responsable du CTM, de Mme le Maire ou du 1ef Adjoint.

3- Obligations de la Collectivité
La Commune de Renage veille à définir, pianifier et répartir tes astreintes dans un délai
raîsonnabfe et suffisant. Le planning des astreintes sera établi par le responsable du CTM (sur
la base du volontariat) et validé par ia Directrice Générale des Services. Le planning cTastreinte
sera affiché au Centre technique municipa), un exemplaire sera transmis à la direction et au
service des ressources humaines.

Le planning peut être modifié pour nécessité de service (notamment en raison du
remplacement d'un.e agent.e pour des raisons autres que personnelles) ou en raison
de circonstances exceptionnelles et irnprévisibtes.
Par ailleurs, un.e agent.e qui souhaite être rempiacé.e pour une période d'astreinte doit
en informer son.sa responsable au minimum 20 jours ouvrés avant sa période
d'astrelnte, à charge pour lui.elle de trouver son.sa remplaçante, faute de quoi cette
permutation sera rendue impossible.
Afin de permettre à Fagent.e d'exercer ses missions d'asfreinte, la Commune de
Renage s'engage à nrseltre à sa disposition, les moyens nécessaires tels que définis d-
dessous.

4- Obligations de l'agentd'astreinfe
Si les agenî.es pfacé.es sous astreinte sont autorisé.es à s'absenter de leur domicile, iis
doivent veiller à demeurer à proximité de celui-ci afin de pouvoir rejoindre un tieu
d'intervention en 1 heure maximum. Le respect de ce délai d'intervention est obligatoire
et figure sur la fiche de poste pour les services concernés. Les dérogations ne sont
admises qu'au cas par cas sous réserve de justificatifs (attestation médicale,
éloignement, parents isoiés,...) et de la validation de l'autorité territoriale sur proposition
de la Directrice Générale des Services. La fiche de poste de l'agent.e précise le
caractère obligatoire ou non de l'astreinte.

Ils doivent éffatement :
> Veiller à rester joignabies à tout moment sur !e téléphone portable mis à disposition ;
> Veiller à un chargement satisfaisant permanent de !a batterie du téléphone portable,
> Signaler sans délais au cadre d'astreinte son arrivée et départ du site d'intervention
ainsi que les difficuités rencontrées dans l'exercice des missions d'astreinte par tout
moyen de communication approprié au regard de Furgence (mail. sms, appel) ;
> Vellter à remplir les fiches d'intervention et les retourner au responsable hiérarchique
qui
centralise Hnformation ;
> Observer la plus grande discrétion par rapport aux informations dont ils auront
connaissance dans !e cadre de l'exercice de Fastreinte ;
> Respecter le code de la route et les règles de sécuriÊé ;
> Ne pas faire l'objet d'une suspension ou d'un retrait du permis de conduire ;
> Ne pas fumer dans le véhicule mis à disposition.

Accusé de réception en préfecture
038-213803323-20251209-CREATPOSTADJADM-DE
Reçu le 16/12/2025



L'agent.e cTastreinte s'engage au respect des règles ci-dessus. En cas de non-respect
de ses obligations, la Commune de Renage pourra engager envers l'agente d'astreinte
toute procédure disciplinaire prévue par les textes en vigueur.

5- Protection sociale
Lors des interventions au titre des astreintes Fagent est considéré comme en activité et
bénéficie des protections statutaires habituelles (accident de service ou de trajet,
assurance responsabilité civile de l'employeur, etc....).

6" Les moyens matériels
En cas de nécessité !iée à un événement de nature à déclencher le dispositif
d'astreinte, les agent,es d'astreinte auront !a possibilité de se rendre à leur poste de
travail habituel aux jours et heures de fermeture des services. A cet effet, toutes
dispositions seront prises pour leur permettre l'accès aux locaux correspondants.
Afin de garantir des délais d'intervention raisonnables et compatibles avec ie maintien
de la sécurité des biens et des personnes, les agent.es désigné.es pour assurer des
astreintes devront pouvoir être présent.es sur les sites éventuels d'intervention en 1 h
maximum.

La commune de Renage met à disposition du personnel d'astreinte un véhicu!e de
service, sous réserve du respect des règles ct'utilisation d-dessous. L'agente
d'astreinte s'engage à :
- Ne pas transporter de personnes extérieures au service ;
- Informer son.sa chef.fe de service de toute contravention dressée à son encontre
pendant le service, même en l'absence d'accident ;

Signaler ta suspension ainsi que l'annufation de son permis de conduire (Fagent.e dont
te permis de conduire est nécessaire à t'exerdce de son activité professionneile
commettrait une faute sanctionnabte sur !e terrain ctiscipiinaire)
- N'utiliser le véhicule de service qu'à des fins professionneties.
En matière de contravention ou de délit consécutif à une infraction routière, tout.e
conducteur.rice est soumis.e au droit commun de ta responsabilité. Par conséquent,
il.elle encourt les mêmes sanctions pénales ou civiles que !es particuliers conduisant
leur propre véhicule.
La Commune de Renage est responsable, à i'égard des tiers, des dommages causés
par les utilisateurs, rices à i'occasion de l'exercice de leurs fonctions, avec un véhicule
de service. La commune de Renage pourra cependant se retourner contre
Futifisateur.rice ayant commis une faute détachabte du service, pour obtenir en tout ou
partie le remboursement des indemnités versées aux victimes :
- En cas de faute lourde et personnelle ayant causé Faccident comme par exemple : la
conduite du véhicule en état d'ivresse ou sans permis de conduire,...

Elle met également à disposition :
1 téléphone portable,
Les clés et badges pour accéder aux bâtiments communaux,

7" Contreparties des astreintes
Uastreinte est une période pendant laquelle l'agent.e doit rester à son domiciie ou à
proximité pour pouvoir intervenir et effectuer un travail au service de son administration
employeur.
L'astreinte n'est pas une période de travail effectif : Temps pendant lequel un salarié ou
un.e agent.e publie est à la disposition de Femployeur ou de l'administration et se
conforme à ses directives sans pouvoir vaquer librement à ses occupations
personnelles. En revanche, quand l'agent.e doit intervenir, la durée de l'Jntervention et
de déplacement aller/retour sur le lieu de f'intervention sont considérés comme du
temps de travail effectif,
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Les agent.es appelé.es à participer à une période d'astreinte bénéficient d'un droit à
une indemnité ou, à défaut, d'un repos compensateur.
Exception : les agentes qui bénéficient d'une concession de logement par
nécessité absolue de service ou d'une NBI au titre de l'exercice de fonctions de
responsabilité supérieure ne peuvent percevoir de rémunération ou de
compensation pour les astreintes qu'ils ou elles seraient amené.es à assurer.

Pour les personnels techniques

8" INDEMNITES D'ASTREINTE
La réglementation ne prévoit pas la possibilité de recourir à la compensation en temps
pour les agents de la filière technique : seule l'indemnisation est possible.
Par conséquent, les astreintes donneront lieu obligatoirement à indemnisation dans les
conditions suivantes :

Durée de l'astreinte

Semaine complète

Nuit

Du vendredi soir au
lundi matin (week-
end)
Samedi
Dimanche ou Jour
Férié

Astreinte d'exploitation

159.20 €

10,75 € (8,60 € en cas
d'astreinte fractionnée

<10h)

116,20 €

37,40 €

46,55 €

Astreinte de
décision

121 €

10,00 €

76,00 €

25,00 €

34,85 €

Astreinte de
sécurité
149,48 €

10.05 € (8.08 € en
cas d'astreinte

fractionnée <10h)

109.28 €

34,85 €

43,38 €

L'astrejnte de sécurité ou d'exploitation imposée moins de 15 jours francs à l'avance est
majorée de 50 %. sauf circonstances exceptionnelles (arrêt maladie d'un agent, événement
climatique particulier...) et sous réserve que l'agent soit averti au moins un Jour franc à l'avance.

9- INTERVENTIONS REALISEES PENDANT UNE PERIODE D'ASTREINTE
Seuls les agent.es qui ne sont pas éligibles aux indemnités horaires pour travaux
supplémentaires (IHTS) sont concernés par l'indemnité d'intervention réalisée
pendant une période d'astreinte.
En effet, dans la mesure où seuls les technicien,nés, agent.es de maîtrise et adjointes
techniques sont concernés par les astreintes d'exploitation et de sécurité, et qu'ils sont
éligibles aux IHTS, il n'y a pas lieu de délibérer sur l'indemnité d'intervention.
Par conséquent, en cas d'interventions réalisées pendant une période d'astreinte, les
agents des catégories B et C bénéficieront :
- soit d'un repos compensateur par une durée d'absence équivalente au nombre
d'heures

d'intervention sans majoration ;
- soit d'une rémunération sous la forme d'IHTS,
La prise en compte des temps de déplacement et d'intervention ne se fera que sur
présentation de la fiche d'intervention correspondante décrivant l'objet de t'intervention,
la nécessité du déplacement et le cas échéant la position prise par l'agent.e en charge
de l'astreinte de décision,
Une même heure d'intervention ne peut donner lieu à la fois à un repos
compensateur et à une rémunération.

Nombre d'astreintes par année
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La période d'astreinte ne relève pas du temps de travail effectif mais demeure une
situation contraignante pour Fagent.e qui ne peut organiser son temps de repos de
manière totalement libre. Par ailleurs, compte tenu plus particulièrement de son impact
sur îa vie privée, il conviendra d'assurer la rotation fa plus large possible des astreintes
parmi ies agent.es concernés, et de veiller à ce qu'ils n'effectuent pas plus de 15
semaines d'astfôintes par année.

L'astreinte ne peut être effectuée en période de congé ou d'arrêt maiadie.
Pour toute astreinte interrompue par un arrêt rnaiadie, l'indemnifé sera proratisée,

10 - ENTREE EN VIGUEUR ET MODIFICATION DU REGLEMENT
Date dfentrée en visueur

Ce règlement intérieur a été validé par le Comité Social Territorial Départemental en

date du................ et entre en vigueur le ................ après l'approbaîion par

rassemblée délibérante.

Modifications du refliement

" Toute modification uttérieure (hors évolution réglementaire des montants de référence)

ou tout retrait sera soumis à l'accord préalable el à fa validation du Comité Social

TerriîoriaÏ Départemental et de rassemblée délibérante.
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V^y^ ô^ Délibération n°2025"12-10
A-G

EXTRAIT DU REGISTRE
"^r

^>soe^
^ov' DES DELIBERATIONS

55 Bd Docteur Valais
38140 RENAGÉ"'"'" DU CONSEIL MUNICIPAL
Nombre de Conseillers

Enexerc(ce^27 OBJET : Création d'un poste d'adjoint administratif
Présents: 15
Votants : 18
Dont procurations ; 3

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DÉCEMBRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la
ville de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre socioculturel, sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date de la convocation du Conseil municipal : 1^ décembre 2025

Présents fes) : MMS. GIRERD - WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI - ECOSSE -
ROYBON - IDELON - THERON - NAVARRO - JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD
PERRIOLAT-MERGUI.
Procurations :

M. CORONIN1 donne procuration à Mme GIRERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET
Excusés (éesï :
MMS. BERTONA - FENOLI - SPOSITO - DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC -
VEUTHAY- PEREZ-GIRALDËZ.

Absent
M. BLOUZARD
Monsieur Alexandre Ecosse a été désigné secrétaire de séance

Madame Le Maire, Amélie Girerd rappelle à rassemblée que conformément à l'article L. 313-1
du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement
sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non
complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu'il s'agit de modifier le
tableau des emplois pour permettre des avancements de grade.
En cas de suppression d'emploi, la décision est soumise à l'avis préalable du Comité Social
Territorial compétent.
Considérant qu'il y a lieu de renforcer le service administratif» Madame le Maire propose à
rassemblée :

La création d'un emploi permanent d'adjoint administratif à temps complet à compter du 15
février 2026.

Acte publié et certifié
exécutoire le

1 9 DEC. 2025
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Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire. L'agent affecté à cet emploi sera chargé des
missions suivantes : Accueil du public et secrétariat.
La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d'emplois concerné.
L'agent bénéficiera des primes et indemnités afférentes à son grade instituées dans la
Collectivité, s'il remplit les conditions d'attribution pour y prétendre.

En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, cet emploi sera susceptible d'être
pourvu par un agent contractuel de droit public dans les conditions de l'article L. 332-8 2Ô du
Code Général de la Fonction Publique pour les emplois de catégories A, B ou C, lorsque les
besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun
fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par le Code Général de la
Fonction Publique.

Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d'une durée maximale de trois ans. l!
pourra être prolongé, par reconduction expresse, dans la limite d'une durée maximale de six
ans.

A l'issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l'agent pourra être reconduit par
décision expresse et pour une durée indéterminée.

En cas de recours à un agent-e contractuel-le en application des dispositions ci-dessus
énoncées, celui-ci ou celle-ci exercera les fonctions définies précédemment. Il ou elle devra
Justifier d'un cap employé(e) administratif(ve) et d'accueif/ou d'une expérience professionnelle
significative dans un service d'accueil administratif.
La rémunération sera calculée compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un
emploi de catégorie C par référence à la grilte indiciaire du grade de recrutement et déterminée
en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, fa qualification requise pour leur
exercice, la qualification détenue par l'agent-e contractuel-te ainsi que son expérience.

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment les articles L311-1 et L332-6-26,

Vu le tableau des emplois,

Après avoir entendu f'exposé de Madame le Maire,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• D'ADOPTER la proposition de Madame le Maire,
• DE MODIFIER le tableau des emplois,
• D'INSCRIRE au budget les crédits correspondants

Amélie GIRERD

- Transmis au représentant de l'Etat le : 19 décembre 2025
- Publié le : 16 décembre 2025
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^Mt^ ^ Délibération n°2025-12-11
A-G

EXTRAIT DU REGISTRE

^NAû^ DES DELIBERATIONS
85 Bd Docteur Valais
38140 RENAGÉ"""" DU CONSEIL MUNICIPAL
Nombre de Conseillers OBJET : Délibération portant approbation d'une convention de mise à
En exercice ^27 disposition d'un fonctionnaire.
Présents: 15
Votants : 18
Dont procurations : 3

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DÉCEMBRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la
ville de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre socioculturel, sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date de la convocation du Conseil municipal : 1er décembre 2025

Présents (est : MMS. GIRERD - WILT " BASSEY - DONNET - PONZONI - ECOSSE
ROYBON - IDELON - THERON - NAVARRO - JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD
PERRIOLAT-MERGU1.

Procurations :

M. CORONINI donne procuration à Mme GIRERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET

Excusés (ées):
MMS. BERTONA - FENOLi - SPOSITO - DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC -
VEUTHAY - PEREZ-GIRALDEZ.

Absent
M. BLOUZARD

Monsieur Alexandre Ecosse a été désigné secrétaire de séance

Madame le Maire» Amélie Gîrerd informe rassemblée que conformément à l'article L. 512-12 du
Code Général de la Fonction Publique et à l'article 1er du décret n° 2008-580 du 18 Juin 2008
relatif à la mise à disposition, Forgane délibérant est informé préalablement de la mise à
disposition d'un agent faisant partie de ses effectifs.

La mise à disposition est prononcée par arrêté de l'autorité territoriale investie du pouvoir de
nomination, après accord de l'intéressée et du ou des organismes d'accueil dans les conditions
définies par la convention de mise à disposition.

Cette convention conclue entre la collectivité territoriale ou rétablissement public d'origine et
l'organisme d'accueil définit notamment la nature des activités exercées par le fonctionnaire mis
à disposition, ses conditions d'emploi, les modalités du contrôle et de l'évaluation de ses
activités. La convention peut porter sur la mise à disposition d'un ou de plusieurs agents.

Acte publié et certifié
exécutoire le
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Enfin, la convention de mise à disposition et, le cas échéant, ses avenants sont, avant leur
signature, transmis au fonctionnaire intéressé dans des conditions lui permettant d'exprimer son
accord sur la nature des activités qui lui sont confiées et sur ses conditions d'emploi.

Dans ces conditions, le Maire informe rassemblée de la mise à disposition d'un fonctionnaire
titulaire auprès d'une commune ou association à compter du 7 février 2026 Jusqu'au 21 février
2026 pour y exercer à temps complet les fonctions de directrice de centre de loisirs.

Cette mise à disposition interviendra dans les conditions définies par la convention de mise à
disposition entre la commune de Renage et la commune ou association.

Madame le Maire précise que cette demande de mise à disposition, à l'initiative de la
Collectivité de Renage, doit permettre à ('agent de valider son 8AFD (brevet d'aptttude aux
fonctions de directeur) qui est nécessaire pour qu'elle puisse encadrer les activités périscolaires
de la commune. C'est pourquoi elle propose d'exonérer la commune ou association du
remboursement des rémunérations et charges sociales afférentes à la mise à disposition.

Ces dispositions sont incluses dans la convention de mise à disposition,

Vu le Code général des collectivités temtoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment ses articles L, 512-6 et L. 512-7 à L.
512-9 et L. 512-12 à L 512-15;

Vu le Décret /î° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable
aux collectivités temtoriales et aux éîablissements publics administratifs locaux ;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• D'APPROUVER le principe de passation et les termes de la convention de mise à
disposition entre la commune de Renage et !a commune ou association qui prévoit
notamment l'exonération totale ou partielle du remboursement des rémunérations et
charges sociales afférentes à cette mise à disposition,

• D'AUTORISER Madame le Maire à signer ladite convention, de lui donner tout pouvoir
pour sa mise en œuvre,

• DE DIRE que les dispositions de la présente délibération prendront effet après
transmission aux services de t'Etat et publication et/ou notification.

Ainsi fait et délibéré les Jours mois et an susdits.

Amélie GIRERD

- Transmis au représentant de t'Etai le : 16 déGembt'e 2025
- Publié le: 16 décembre 2025
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CONVENTION
DE ÎV11SE A DISPOSITION

De

Entre
La Mairie de Renage représentée par son Maire Madame Amélie Girerd d'une part,

Et
La commune ou association représentée ........................................d'autre part,

Vu le Code Général de !a Fonction Publique,

Vu le décret nû2008-580 du 18 Juin 2008 relatif au régime de fa mise à disposition applicabie
aux collectivités territoriales et aux étabiissements publics adniinistratifs locaux,

Considérant que . adjoint technique principal 2è e!, a pris
connaissance de la convention de mise à disposition et qu'elle a donné son accord pour sa
mise à disposition par courrier en date du 25 novembre 2025,

Considérant aue rassemblée délibérante a été validé par délibération la mise à disposition de
i '

li est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : Objet et durée de la mise à disposition :
La Commune de Renage met '• <, adjoint technique principal 2è cl, à
disposition de la commune ou association.................................... pour exercer les fonctions

de Directrice du Centre de Loisirs à compter du 7 février 2026 jusqu'au 21 février 2026.

ARTICLE 2 : Conditions d'emptoi :
Les conditions de travail de ' . sont fixées par !a commune ou
association dans les conditions suivantes :
{Descripîion précise du dérou!ement de S'activité, durée hQbdomadaire de travail, efc. ......).

La situation administrative de \ reste gérée par la commune de
Renage.

En application du droit à Hnformation régi par le décret n°2023-845 du 30 août 2023, ia
Commune de Commune ou association communique à ('agent les informations relatives à
l'emploi occupé dans !e cadre de la mise à disposition.

ARTICLE 3 : Rémunération :
Versement : La Commune de Renage versera ai ' .la

rémunération correspondant à son grade d'origine ftraitement de base, suppiemcm familial.
indemnités et primes liées à l'empfoi).

En dehors des remboursements de frais, l'organisme d'accueil peut verser à l'intéressée un
complément de rémunération dûment justifié selon ies règles applicables aux personnels
exercent leurs fonctions dans l'organisme d'accueil.

Remboursement : ti est convenu entre les deux collectivités qu'il ne sera procédé à aucun
remboursement concernant le montant de la rémunération et des charges sociales de

en lien avec la présente convention.
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ARTICLE 4 : Contrôle et évaluation de l'acfivité :
Un rapport sur ta manière de servir de ,era établi par ta commune
ou association............................................ après entretien individuei, puis transmis à la

commune de Renage pour information.

En cas de faute disciplinaire ou de remarques concernant le travail effectué, la commune de
Renage sera saisie par la commune ou association.

ARTICLE 5 : ÏVfodification de la convention

Toute modification de la présente convention ou de ses annexes, doit faire i'objet d'un accord
préalable entre les deux parties. Il est à noter que toute modiHcation substantielle des termes de
cette convention fera l'objet d'une nouvelle convention.

ARTtCLE 6 : Fin cte fa mise à disposition :

La mise à disposition de \ peut prendre fin :

4. au terme prévu à ('article 1 de la présente convention,

-4. avant fe terme fixé à i'article 1 de la présente convention, à la demande de
l'intéresséfe), de la colSectivité ou de rétablissement d'origine, ou de l'organtsme
accueil, dans le respect d'un préavis de 8 jours,

4, en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité territoriale ou
rétablissement public d'origine et Porganisme d'accueii, sans préavis,

La cessation de la mise à disposition entraîne la réintégration du fonctionnaire. Si logent ne
peut être affecté dans (es fonctions qu'elle exerçait avant sa mise à disposition, efte sera
affectée dans un des emplois que son grade lui donne vocation à occuper,

ARTICLE 8 : Contentieux :
Tous !es litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention reièvent de fa
compétence du Tribunal Administratif de Grenoble

ARTICLE 9 : Etection de domicile ;
Pour Pexécution de la présente convention, les parties font élection de domicile ;

Pour la commune ou association .,,,,
Pour )a commune de Renage, 55 Bvd Docteur Valais - 38140 RENAGE

La présente convention sera :

- Notifiée à l'Ïntéressée,

Une copie sera adressée au :
" Président du Centre cte Gestion,
- Comptable de la collectivité.

Fait à Renage, le ,,.
En double exemplaire

Pour ia Commune de Commune ou association Pour la Commune de Renage

Prénom, nom, qualité Le Maire,
MmeAmélieGIRERD
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^^ ^ Délibération n°2025-12-12
A-G

y/ EXTRAIT DU REGISTRE

^N^ DES DELIBERATIONS
^»"^^~" ^
^%S OE^

55 Bd Docteur Valais
381ÏORENAGÉ"'"'" DU CONSEIL MUNICIPAL
Nombre de Conseillers
En exercice : 27 OBJET : Renouvellement du plan de coloration des façades - Année
Présents: 15 2026 et 2027.
Votants ; 18
Dont procurations : 3

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DÉCEMBRE 2025

L'an deux mille vingt-cfnq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la
ville de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre socîoculturel, sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date de la convocation du Conseil municipal : 1er décembre 2025

Présents (es} : MMS. GIRERD - WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI - ECOSSE
ROYBON - IDELON - THERON - NAVARRO - JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD
PERRIOLAT-MERGUI.

Procurations :

M. CORONINI donne procuration à Mme GIRERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET

Excusés fées):
MMS. BERTONA - FENOLI - SPOSITO - DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC -
VËUTHAY - PEREZ-GIRALDEZ.

Absent
M. BLOUZARD

MonsieyLAIexandre Ecosse a été désigné secrétaire de séance

Invité par Madame le Maire, Monsieur Alexandre Ecosse, Adjoint délégué à ('aménagement du
territoire et à l'urbanisme, rappelle que le Conseil municipal renouvelle chaque année depuis le
31 août 2012, l'opération de ravalement de façades de la rue de la République en partenariat
avec SOLiHA Isère Savoie (ancien Pact de l'Isère). Par la délibération 2023-12-09, le Conseil
municipal avait renouvelé l'opération pour les années 2024 et 2025.

M. Ecosse précise que la commune de Renage ne bénéficie plus de l'accompagnement de
SOUHA Isère Savoie du fait du départ de la structure de Mme Courier-Joly, architecte coloriste
qui accompagnait la commune depuis 2012. Néanmoins, le PLUi étant doté d'un nuancier
communal et d'un cahier des charges, le suivi de ces dossiers peut être réalisé par la
commune.

En effet, au regard des améliorations du cadre de vie de Renage apportées par cette opération
dont chaque dossier est subventionné à hauteur de 30% par la commune (plafonné à 1 200 €),
il est proposé de poursuivre la dynamique de cette opération jusqu'au 31 décembre 2027.

Acte publié et certifié
exécutoire le
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• DE POURSUIVRE tes possibilités d'octroi de subvention communale pour les façades
visibles depuis la rue de la République jusqu'au 31/12/2027

• D'ENGAGER les crédits nécessaires à cette opération aux budgets prévisionnels 2026
et 2027.

• D'AUTORISER Madame le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits.
Pour copie certifiée conforme.

Amélie GIRERD

- Transmis au représentant de l'Etat le : 16 décembre 2025
- Publié le: 16 décembre 2025
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^MT^ û^ Délibération n°2025-12-13
A-G

EXTRAIT DU REGISTRE
^"6^
&'NAOV DES DELIBERATIONS

55 Bd Docteur Valois
38iïoRiNAGE"'u>" DU CONSEIL MUNICIPAL
Nombre de Conseillers

^exïctce.27 OBJET : Vente d'un bien sis 948 Rue de le République
Présents : 15
Volants : 18
Dont procurations : 3

CONSEIL IVIUNICIEAL DU 9 DÉCEIVIBRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la ville
de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre sodoculturel, sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date de la convocation du Conseil municipal : 1er décembre 2025
Présents (es) : MMS. GIRERD - WILT - BASSEY " DONNET - PONZONI " ECOSSE -ROYBON-
IDELON - THERON - NAVARRO " JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD - PERRIOLAT "
MERGUI.

Procurations :

M. CORONINI donne procuration à Mme G1RERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINi donne procuration à Mme DONNET

Excusés féesl:
MMS. BERTONA - FENOLI - SPOSITO - DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC - VEUTHAY-
PEREZ-GIRALDEZ.

Absent
M. BLOU2ARD

Monsieur AlexandreJlcosse a été désigné secrétaire de séance

Madame le Maire, Amélie Girerd, informe rassemblée qu'en 2018 la commune a acquis pour un
montant de 122 000€ le bâtiment appelé Maison RéveiUet sis au 948 rue de la République.
L'objectif premier était d'ouvrir l'angle de la Montée du couloir afin d'assurer une meilleure visibilité
aux véhicules débouchant sur la rue de la République en cassant l'angle de Hmmeuble situé au
carrefour de ces deux voiries.

Si la destruction totale du bâtiment a été un instant envisagée, cela ne peut être réalisé au regard
de la fragilité des murs des caves et des risques pour le bâtiment accolé.

Dans ce cadre, il a été décidé de conserver le bâtiment et de l'exploiter au mieux.
Depuis (e 1er avril 2023, le local du bas ainsi que l'appartement attenant sont loués à

qui y a installé son activité de couture.
Cette dernière souhaite acquérir le local dans sa totalité. Après le découpage réalisé par le cabinet
de géomètre Géeoconsult, l'objet de la vente est constitué des lots 2 et 3 ainsi que du lot n°4 qui
est une cave.

Les lots 2 et 3 répertoriés sur le plan ci-après peuvent être décrits de la façon suivante :

Acte publié et certifié
exécutoire le
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Lot numéro deux f2] :
Un local commercial de 61,6 m2 dont 1.3 m2 de surface inférieure à 1m80, accessible par la Rue
de la République, situé au RDC et R+1 du bâtiment A et au RDC du bâtiment B comprenant :
- Au RDC du bâtiment A : un magasin avec placard, une arrière-boutique
- Au R+1 du bâtiment A : un atelier
- Au RDC du bâtiment B : un WC
- et le droit à fa jouissance privative d'une cour couverte de 3,1 m2 env et d'une cour de 2,8 m2
env.

Et ies deux cent soixante-seize millièmes (276 ,1000 èmes) de la propriété du sol et des parties
communes générales.
Et les deux cent soixante-douze millièmes (272 ,1000 èmes) des parties communes spéciales au
bâtiment A.

Lot numéro trois (3) :
Un appartement de 55,2 m2 dont 9,0 m2 de surface inférieure à 1m80 accessible depuis la Montée
du Couloir par le Jardin et l'escalier privatif et le palier couvert, situé au R+1 et R+2 du bâtiment A
comprenant :

" Au R+1 : un hall, une cuisine avec deux placards, une pièce avec un placard, et le droit à la
jouissance privative d'un palier couvert de 3.4 m2.

• Au R+2 : deux chambres, un palier et des combles non aménagées de 13,4 m2 et le droit à
la jouissance privative d'un jardin de 58,8 m2.

Et les deux cent soixante-treize millièmes (273 ,1000 èmes) de la propriété du so! et des parties
communes générales.
Et les deux cent quarante-et-un millièmes (241 ,1000 èmes) des parties communes spéciales au
bâtiment A.
Et les mille millièmes (1000 ,1000 des parties communes spéciales au bâtiment B.

PLAN na01 " INTERIEUR /EXTERIEUR - Bâtiments A et B. RDC
—- X.
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Une cave, dont l'accès sera géré en copropriété, est également comprise en la vente.

Il s'agit du lot n°4 sur le plan d-joint :

PIAN n'04 " INTERIEUR - Bâtiment A- R-1 [FtlnHAÎj.ECKEU.EilflOO
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Ce lot est ainsi décrit :

Lot numéro quatre (4) :
Une cave d'une surface de 24,5 m2 (inférieure à 1 m80) situé au R-1 du bâtiment A.
Et les trois millièmes (3 ,1000 èmes) de la propriété du sol et des parties communes générales.
Et les trois millièmes (3 /1000 èmes) des parties communes spéciales au bâtiment A.

La valeur du bien est estimée à 45 000 €.

Vu l'acceptation du {'offre de vente par
Vu le découpage du bâtiment réalisé par Géoconsmt,

en date du 1er avril 2025,

Considérant l'opportunité que représente la présence d'une activité de couture pour la commune
de Renage en centre bourg,
Considérant l'intérêt pour la commune de céder ce local;
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré DECIDE à 17 voix POUR et 1 voix CONTRE M.
Roybon-

• DE VENDRE moyennant le prix de 45 000€ TTC (Quarante-cinq mille Euros) les lots n° 2, 3
et 4 situés dans i'Jmmeuble sis au 948 rue de la République - 38140 RENAGE ;

• D'AUTORISER Madame le Maire à accomplir l'ensembfe des formalités nécessaires à la
création d'une copropriété ;

* D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer les actes et documents
relatifs à cette affaire et à accomplir l'ensemble des formalités nécessaires à l'exécution de
la présente délibération auprès des notaires;

" DE DIRE que le transfert de propriété sera différé le jour de la signature de la vente
définitive.

Amélie GIRERD

- Transmis au représentant de l'Eîat le : 16 décembre 2025
- Publié le: 16 décembre 2025
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V^w^ ?^ Délibération n°2025-12-14
A-G

^ EXTRAIT DU REGISTRE
^

^NAÛ^ DES DELIBERATIONS
y^e

55 Bd Docteur Valais
38uoRÎNOAGEa'u'3 DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers
En exercice : 27 OBJET : Convention société SACPA
Présents : 15
Votants: 18
Dont procurations : 3

CONSEIL IVIUNICIPAL DU 9 DÉCEIV1BRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la ville
de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la satle Pierre Girerd du Centre sodoculturel, sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.
Date de la convocation du Conseil municipal : 1er décembre 2025

Présents (es) : MMS. GIRERD - WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI - ECOSSE "ROYBON
- IDELON - THERON - NAVARRO - JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD - PERRIOLAT -
MERGUI.

Procurations :

M. CORONINI donne procuration à Mme GIRERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET

Excusés (ées)_:
MMS. BERTONA - FENOLI - SPOSITO " DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC - VEUTHAY-
PEREZ-GIRALDEZ.

Absent
M. BLOUZARD

Monsieur Alexandre Ecosse a été désigné secrétaire de séance

Madame le Maire, AméHe Girerd rappelle que suite à la dissolution de la SPA en 2018, la société
SACPA a repris les locaux laissés vacants afin de poursuivre l'accueil des chats et des chiens ou
autres animaux trouvés errant ou divaguant sur le domaine public. Ceux-ci sont amenés au refuge
de Renage. Cette société intervient également sur le ramassage des animaux morts.

La dernière convention validée arrive à son terme au 31 décembre 2025, il convient donc de
renouveler ce partenariat. Le montant annuel est de 1,13€ HT par habitant soit 4 628,03€ TTC (soit
16,96% d'augmentation par rapport à 2022 - 0,966€ HT par habitant)

Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser Madame le Maire à signer avec la SACPA, la
convention d'accueil des animaux errants avec ramassage des animaux morts, prenant effet au
01/01/2026 pour une durée d'un an. Cette convention sera renouvelable 3 fois tacitement, elle est
annexée en pièce Jointe.

Acte publié et certifié
exécutoire le
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimlté DECIDE

• D'EIVIETTRE un avis favorable à la proposition susvisée

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits.

Le Maic<

Amélie GIRERD

- Transmis au représentant de l'Etat fe : 16 décembre 2025
" Publié le: 16 décembre 2025
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MARCHE DE
PRESTATIONS DE

SERVICES
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Collectivité : Ville de RENAGB

Code postal : 38140

Date cMfet : l" Janvier 2026

Centre anlmaller de rattachement : RENAGE

CAPTURE ET PRISE EN
CHARGE DES
CARNIVORES

DOMESTIQUES SUR LA
VOIE PUBLIQUE

TRANSPORT DES
ANIMAUX VERS LE LIEU

DE DEPOT LEGAL

RAMASSAGE DES
CADAVRES D'ANIMAUî<
SUR U\ VOIE PUBLIQUE
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FOURRIERE ANIMALE
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Arl8!R<Sparatfonttos(toniniages.»«>«.,.,,H,,H,.,,i,>.,>.,,,.,,«,,,,...,.,»...,..,,..H,,«.«,M»H,,,H«iu,«,,»,,,.,>,Hu.,.,,,,,.«..,>..,,,,,i.,,.,,u.,.,,M,>.,H.i,«

Ait 9 îAsstKflllco.,,»,„„,,„„..„,,...,„,„,„,,„„„,„,i,„,»i.,,i,Hi,,u.,,.„,„,«,,„.,.„>.,.„..„.,,,,.,,,,.„„,.„,,....,„.„,,„,,.,„„,,,,,„„,„„„.,,.,,,,,,,.««n,^

III<|A 11 i<>(iu MI ni...,...,.,....,..,...,,,.,..,.....,...,....,,,,,,,,,..,,..,...,.,,,,,,,,...,.,...,,,...,,,,,.,.,,^

ArtlO!pfi)<..»,.«.«..«.,....,.,«,,,.,,,,,.,,,,,,.,,,,,,,..,,,..u.,n,u,,,..,..,...,,..,«,...,M.,,,.«.,.,H.,...,....,.,.,«.,..,,,,,,.,,.,«

ATtll!Morialft6sderâvftlon(|es|)rfï(,,,Mi,,ii««,<i>»,<,,M.,,»,«,,u,,,.,,,i.,i,«Hi.,,,,,».,,.i,Mi.».,,.,i,«,.,,,..»..,»H.,..«,,«,.,,,,«,«,..,«H,,.i,»««,,,>.^

Art 12 îMoftalltés do règlement .,,,«,,.,u,,,»>>..,u.,»u.M.,...,..,«.u...,..M.........>«.,.»..,«,,,.,.,,»...,,«»,..M.....M,M.,.,,.»M.>n.»..,..>.,M»,,.^

Arl 13 iCmitloniiciîiont et garaiulo,„„.„>.>,,H.HH"«,»H".«.,,..........••..•.«••«•««••H,»,.H...,H»||>H|«|«|«.«M.,.,,..„«,«.>.»»,.,«,„,,,,,,»«.»^

Diiltti nitMAtt<;lh 11 nn^t'. i i'i>;niii|nii,,..,,,.,,.,,.,,,.,,.,..,.,.,.,,,,,,..,..,...,,,..,,.,,.,.........,..,,,..,,,....,.,.,.,,,,.,,,...,....,,.,.,,^

Arll4!DurÂo(liimard)é.,,.,«...»uH,.M,H.,»Hu.,,.,«.,..»,.i.,H»,.,..>..H.,>..,H,,.»,.««.,.M,...,>.n«.,«M«..«M,u.,..«,>.>«>,«,.,.H»,,H.,.,,H.,,.»,.>,,«,,..,,.,9

Art 15 ; Moihlltés do rôs)llntlon«.,,..,,,,..»,.»».«,.»n»».u,,M«,.,.u«,.M.«,,,,,.»u«».u«,....,,«....«H.«««.,,,,n..,,.,.,,,,,«.,...,.,,,,,^

Art 10 : Délai trexécultoit.n...«,.««,..«,«.«.«.»M..,..,H,..uM».«»..,H.u,»....»,..n,.,...,,»M,,..,,.M..«....»«n«..H»,,^

f>ltH>Altir;t)'f>;l i;lliluN,,.,....,,....,.,..,..,,.,.,.,.,.,,.,......,.....,.,.....,.,..,.,...,......,...,.,,,.,,,.,,,,,.,.,,,,,,,.,,.,,.,,,..^

Artl7!lbllKriWC«tlOtt«,U«u,.«>u,u,..Hn,,.,H,..M.»,.l.,,H«H«.,l.,.«l.»M..H.H..«,,.H«.,,.,,,,.,H.>«,».M,,,«,,,.,,M,>.u»,H,,,.,.UMH»»,H«.«,«^

Artl8!Moyoitsli«mnhiSflffecté5ftlaffî)sslon.i,i..,i,,.nH«i«,>,ii,.,,,.»..,iNiH,i.,u,i«,i,,,>,,,.,«,H,,»«,,,,.,,M>,.«,,.,..,,,,>»,,,...M.,,.u«.....,..H.H...,,.^^

Art 19 ! Moyeiis techlllquos affectés ft ta mission,.,,.>«,,.»>.«.Hu,..>,«•i«,.i>,.>«,»„,,,,,,.„,,„>.,H..»...•.•...,.>..>.,.,,.»Hii<Hiiuu<«,<«.»M«,«,<,i«»^

Art 20 ! Prostflttoiisdo captdfG et dû prise en diftrgo des nnlmaux sur la vois (Hibll(|t)o,.„„„„„„.„„>„..i,,,.,,,,,i,,i.,.i.,..,,..,.,,i,,,,,,,,,i,,.«-ll

Art 21 ;GostfoiH)os aiilmniix on fo«rrlère,„„„,..,•«H,..,,>«,H..,...>...,,,.>..,,.,,.„,.«,..««.H,i,„„,..,,,.„„„,..„,.>,.i,„„,.,>„«,«.„„„.,,,.,,,,,.,,,.,,,,.,,,12

ArtZ2îTraçal)llftôotro|iortlng»,,,,».»,nu.iuMMu,.Hn,,,u,..»......,.M.n,u,.uH.H,>,,«.,.«.HM>H»,,H«.,.««,.H.u,.nu,Mu,«i»«,«.,i«M««.««H^

Art 23 ; Démarcfio qnaltté ot éNquo ....,,,.,,.,.,.>i..i.H.m..«..H.,H.,...,M....,.>.,«i.>«.,H..H.>.H.,i...H.i........i...i,.i.i,,,.,«,,,,>,...,,>.,»,,>....»,,.,,....,,,,.13

D!1)»KINP;;H 11 ll(;l •;..,..,....,..,...,.,.,,,,,,.,,.,..,,.,..,,.,,,.,,,,,,.,..,.,,,.,,.,...,.,,.,,,...,.,.,.,,,..,.,..,.,..,,,,^ !

Accusé de réception en préfecture
038-213803323-20251209-CONVSACPA2025-DE
Reçu le 16/12/2025



f4<
CHE DE PftÉSTATIONS D£ SERVICES

/

GHOWK SACM

>m:AM(HH(:

l.o pràscnt inarclié so râfôre nnx toxtos réfjlssnnt la cotninantle [lulilfquo qui en (féflnlsscnt lo cndro, h snvolr :

Ordonnnnco 2018-1074 du 26 uovomlirG 2018 |iort(tiit portlo léglslatlvo (l(i Code de la coinmniKto inibllqno.

Décret 2010-1075 (tu 3 déccittlïro 2010 portfint (ïartlo réglementaire du Code (IG In coinmnndo puNlqtto,

Arrêté (fu 30 Mnrs 2021 portfliit n|)|)ro|)atlon du cnlilcr des clausos ddmlnlstmtlvûs générdlcs (los nmrchris |)tibllcs (IQ

fournltorcs courftittcs et de scivlcos.

Personne nuhllauo contrnclnnte ;

Typo <lo coltoctlvltâ localo ;

Coitimidiiiutô d'AgglomérflUon

Coininuiiîiiitô Urbaine

Mâtropolo

Communauté de comnuines

Commune

Autre (ft préciser) ;

Dénoillltiatlon ; VIHe do Rb'NAGK SIRBT ;

Atlrossocoinplôto!

Reprôsonté par Mme/M, ;

Fonction ;

Dûment lifil)IKtâ(o) |>ar décision du ;

fïéfércnt en clmrge du suivi (tu dossier i

CoiiiDtablo i)ul)llcass)finntalre des italonionts !

Mtno/M. !

Adrosso postnlo !

Toi ! Mail !

Procéduro ; Mnrchô publie sans inl$G e» concttrrcnco on iit>|)flcatloii de l'ortlcle IÏ2Î22-8 Motlfflé pur Décret n''2019-13'Ï4 (lu 12
(lécombro2019-art.l.

Contractant ;

Jcan-f-TmiçoIs roNTRNl'AU/ Pr6sl<lcnt/

Aelssant pour lo compte de ta SAS SACPA -12 Place Gambetta - 47700 CASTËUALOUX

Au capital do 455100£ - Inscrite au HCS d'Agcn sons le numéro R 393 455 316 - NAP ; 9609Z
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GROUCC SACPA

<•! NI tl^tltl ';

<* Art l : objet du marché

Le présent marché porto sur ta gestion do ia (llvagation (los carntvores doinosUqdcs dans le domalno ptil)llc et (a gestion (IG In foitrrifero

flntmnle, II n pour vocation de définir les motfnlltés d'fntervcnUons (lu |irûsttilt>(re pour assurer, 241)24 at 7 j/7 ft la (temande do (a

coltectlvltâ et selon los conditions définies (tans le Codo Rural et do la Pflclio mnrltlmo/ los mfssions do service publie stilvantcs :

• ta captura et la prise en charge dos nnlmnux (tlvogants sulvoiits ; carnlvorcs domestiques, MAC et petits animaux <io rontoA

la tlhre oppréclfltlon (le i'ogencfi et tlans In limite des cflpftdtôs (l'occuett (tes structures et do tctir conformttô |}onr sntlsfnlro

los bosolns blotoglquos ot ptiysiologlquos dos esp&ces |)oiir tosqucllos un nccuell est sollicité (1211-21, L211.22 ot L 21.1,23 du

CRPM), Ceci exclut toutes les espÈces sauvages on exotiques dont la prise on charge répond à des règlemontfitlons spéclH(|iies.

* La capture/ la prlso on chargo ot l'cnlàvomcnt on urgetico des nitlmaux datigorenx (L211.11 (td CRPM)

• La prtso en cliargo des anlmatix lïlossés et lo trflnsfiort vers 11110 c(lnl(|tie vétérlnnlre pnrtenfltro,

• Lo ramassago des imlinoiix décèdes dont lo poids n'oxcôdo pas 40 kg et leur évncuatlon via l'équnrrlssour adludfcatalro,

» Ut gastlon du Centra Anlinaller (fourrlére antinfile) (1211,24 et L211.25 (lu CftPM).

• Lo roporUng on temps réel <lo l'octfvité de la foiirrlère (cntrées/sortlos des nnîmntix) flvec un accès direct stir |o loglcfcf métier

du prostfitfilre (codes (l'fïccfes délivrés ft ta conclusion (fti mnrcliâ).

Ces intarventlons sont nécessalros pour limiter les risques pour la snntô ot ta sécurité |)ulillc|ties, pour remédier nnx nulsnnccs

provoquâes par lesdlts onimnux et poiir satisfaire pleinement otiK obltgaHons n6os do In toi 99-5 du 6 janvlar 1999 (artlcfo L 211-22 dtl

Codo tUirfil) ainsi (IH'A celles prévues nu règleniGiU snnltalro (tâpartomantat.

A ''• ;ft'h"/ .•(|IC .:• lt(»f'.:/(• i'*;(.;tf| 'H ifHltilf^-!. '.:ilhlW il' .;if»l; //';';.' 'f</î"s';'." •" ill • .it'l' UH/>ll, :\- nl'-HCl'i'llf' i'rill

!»/i)iWi-t i'li :ilh''-:MiC'ir! i'HitHHll if n-HWl WnW-lnrnHiir:' <Hi d XifiultmiH t'wi^iih'n-,!fi>ni(nîi>i> .l'f'f';;

*î* Art2!Ca(trejiirltlltiue

Outre les textes régissant (as modoHtés (lo la coinmaiulo pulilltiua mantfonnôs on (iréamhnte, tas activités et missions réallsâcs |>ar lo

Ijroslatiilro seront menées conformément ;

• Aux dfsposHlons suivantes du Coito fUirnl ot do la pêclie Mnrltlmo (CRPM) !

o Art L 211-22 sur los otiligatlons du Maire en maHôre de gestion (le la tlivagatlon animale

o Art L 211-23, enrlclil do l'ordonnnnco 2000-914 (lu 18/09/2000 ot do If» fol 2005-157 (lu 23/02/2005, précisant les

conditions selon lesquelles un chien ou un chat pouvont étro considérés comme 6t(int on étiit de dlvagfltton

o Art l. 211-11, L 211-12, L 211-13 ot l. 211-16 ralatlfs aux ttdlmnux dangeretix, mix dilons (tu cfltégorte, flUK oltllgatlons

do lûurs détenteurs et nux pouvoirs <to police (lu Maire on la nifttlèro

o Art L 211-24 et L 211-25 rolntlfs nnx olitlgotlons dos coninuinas en niRtlèrc de fonrriôro fliilmalo et ft sn gestion.

o Art l. 2M-6 relatif oux itormos snnitfllros ot (to protcctloit fliitniRte ti|i))llcnl)les nux fourrfèrcs nnltnnlos

• Atix ttlsposlttoiis retoUvos nux Instttllotlons Onssécs pour la Protection do l'Envlronncmont dont rûlévont tes centres

tinlmnllurs (!Uibrl(|iie 2120 do [n tiomonclnturû ICPE) î

o Coito do t'eitvtronnemont : oit L 512-1 et L 512-u ralBtlfs nux rtBlmes do déctarfitlon ou d'nutorlsdtlon des coittros

fliilmaliers en fonction do leur capncttô tl'accuol)

o Décrût ZOOG-678 dll 8 Jllllt 2006 âtobllssant In lloilVûlle noiMBnclatltrô ICPE
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OfiOUPE SACI'A

o Arrôtô du 8 (léceml>re ?.OOG relatif nux proscriiitlons gânéroles îipiitlciiblos nnx lnstnllnttons dnsséas somnlsos ft

(lédarîttloit sons In rdbrlqno 2120,

o Arrêté dit 23 Janvier 1997 relatif aux (Hilsfliicos sonoros émises par los Installations classées

• Aux (Hsposltlons et normes dll Mlnlstàro (le l'Agrlctilttirc ;

o Arrêté du 2ii Octolirû 1902 relatif A l'dlovago, la gardo et In détcntloit des anlmaiiK;

o Décrût n" 7.003-768 dit l noût 2003 rolattf à (a tcmic (las locaux où so |tmtt(iiio(it do fBçon l)al}|tuello le transit ou la

eardo des clilGH$, cliats et autres cflrnlvorcs domestiques,

o Arrêté (lu 01 Jniivlor?.011i relflllfA l'aniétingemGHt et nt) foncUotnieinont des locatixde transit on (logarde des chiens

et chats,

o Loi lia 99-5 (lu 6 Jnnvler 1939 relative aux animaux dangereux at errants et à In protection dos nnlmnux/

o Décret ))• 2008 " 871 dll 28 aortt 2008 relatif î\ la protection des anlmflnx do comptignle

*î* Art 3 ; Kntifltidticnts des (lartlcs

Le prcstQtalro s'engage h ros|>octcr los inotlnlltés d^fltilos dans le cadre dit |irâscnt niarclié ût ft niûDcr sos missions nvcc

profcss Ion lia Usine et respect do i'onlmal ot tlo l'tisaeor,

Lo prcstiitalro s'angago ft ineiiar sos tnlsslons dnns IG strict respect fin cadro Jtirltdqito (|iil dôfliîlt sos activités et ft gfirontir (inc visibilité

pernlanGiitQ h (a collectivité sur ses octlons,

La prestataire s'engago îi coiitlulro sos missions dans IG slrtct respect (IQ fa léglslntlon en vlgitcnr en nifltlôro (fo Protection Anliitalo et

(le Police StinltnlrG (fo la rofiû, Le prestataire rcspcctcrn (es tHsposHIons (éfiales n)ï|)|[cfil)los dans los ((épartomcnts toucliés |»ar des cas

do rngû.

Le tirestotdlrc s'ongnge à fournir tous les élétnents tlo contacts nécessaires i'i la coliectlvlté et à l'Informer Sfliis (léfal (le tout

cliangoincnt (|iil |)ourrfilt siitvonlr .111 cours de l'oxécnlton.

La collectivité s'ongafio ft respecter los termes (ht présont innrdié et ft fournir les éléments et lnfornintlons néccssdlros A la IÎOHDÛ

oxéctittoii des prestations, WQ s'cngagc h coinnuttikiuor le nom et les coortlonnéos dos jiorsoimcs hahllltéos ft la rQprôsontor et (|»1

seront en dinrgo du suivi dll marché, Pour fldldlfter les (Schangcs, la voie électronlquQ sera prIvllégKSo,

*î* Art 4 : PIfeco contrdctuelle

• l.e (iMsont Acte (l'EHBflgcnicnt vatnnt CCP

•î* Art 5 ; Confidentialité/ Crotcctlon (las Données parsonnclles et tncstires dâ sécurité

(.e prostfltafro at In collectivité <|til, A l'uccaslo» (Je l'exéctitlon (lu iniirclié, ont conitafssancc d'Infonnntlons on reçoivent

conimmilcîitlon (to {locuinonts ou (l'élémcnts do toute nature, slgnnlôs comme prôsctitîint un carnctùro coiiflilontlol ot rolatlfs

ttotflmment nnx moyens A mcltrc cit œuvre pour son oxécutfon, nu fonctionnement dos sotvicos du |irost(itfllrQ on (IG la collectivité,

sont tenus do prendre toutos niGstircs nécessaires/ nfln d'évltor qdo œs lnfortiintlons, doctimonts ou éléments no solont dlvtilgmSs ft

un Hors (jitl n'fl |ias ft on connnîtro, Une pnitfo ne lient (lomaittler (a conflilGiitfiillté d'Informatlons, de documonts oit d'élémoits qu'elle

a clle-tnôina rendus pulillcs.

Gestion (los Dotinéos liorsonnollGS des HSfUîcrs - Ani)l(catloii (los (tlsnoslttoits tlti RGPD ;

Dans IG cadre (IQ l'oxéaitton de ta mission de fourrlèro, le iircstatalro Inteivlcnt cit qualité <le sous-traltaitt de la collectivité et est
amené A collecter dos donnéos personnelles do plusieurs ty|)os ;
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OKOUf'C SACf'A

" Informations ot coordonnées relatives aux (létcntodrs, proprlétafres (los animaux pris on chargo ot liéborgés au sein dos contres

nnlmnliers
• fitfonnntfoits rolntlves RIIK personnes slgnfllant (tes anlmnux h iiroufro on charge dans le cadre (to nos Intervoiilloiis (agents
nuintclpfltix, adrossos pliyslques, coordonnéos (t'usflgcrs signalant des tmlmaux dlvagnnts à prendre on cliargc)
- lnfornintlons rolatlvos aitx usagers (|(il signalent la perto de leur nnlmal aii|)rès de nos seivlcos (par toutes voies do traitsmlsslon
utiles)
- Informations relatives nux cas pprticntlers (réquisitions admlnlstrntlves, Jiitlldnlros, gardes sociales},

l.'ciisomble de ces données sont collectées par nos salnrlés (jtit sont tenus à uno cfnuse (la confidantlatltô figurnnt dans lour contrat
do travail, Ces données sont enregistrées dans une application lnformntlquo spéclflfjtie ((lévcloppcmont sur mesuro) liélïergéo en
Frnnce nuprès (le l'dn do nos prostfltalres (sous-troitont ultérlûiirt dont los lnfrnstnicttiros sont certllléfls IS027001. les nonnûs <le
sécurité do ce prcstatalro prévoient un liéliorgomont sur un servonr TSE dédié avec 3 sanvogardos de secours ((ans (los dnta conter
certifiés (S027001.

Cette apptlcntlon lnformntlquc est accosslhle selon los mottatités sulvantas :
- Et) lntcrno ; A un certain nombre d'agonts ndmlntstratlfs SACPA p|irès Ittentlflcntlon par logln ot mot ((o passe basés au sein (lu contro
anlinatler do rnttachomont ou an slègo social,
- Aux tloimcurs d'ordre Identifiés (ïar les collectivités pour nvolrnccès au suivi on tomps réel de l'ncltvlté at des lntarvcntlons offcctnécs,
LA encore, l'flccès est sécurisé pflr logln ot mot de passe

Notre polltlqiio do gosUon do ces données prévoit leur conservation pendant 5 ans apràs In (lu de l'fiKécutlon des prcstflttons (torniQ
do ta tternlfero piirlotto contractuallo), sauf damande spéclfltiua de la collectivité, L'cnsonblo dûs usagors îUsposont (l'un droit d'accès/
tf'offacemciit, tlo rectification ou d'anonymlsfttlon sur simple deoiando (i«(tdélL<'iLi faji.1.
Les données dites sensibles sont déliultes si elles ne sont fibsolument ln(lls|)ensnl)los h In réallsdtfon (lo In mission on A l'Issuo do celle-
e) (réqntsltlons Judiciaires notamment}.
Ces données sont utilisées unlt|uoment Ïi (los tins dû gestion des interventions, de restitution des animaux et ((ans le strict cadre (los
missions qui nous sont déléguées.
En aucun cas/ ellos no peuvent être tr««smlses A <fes tfcrs, en (toliors do nos sons-traltants et prestataires Idontlflés ot conforitios RGPO
dnns lo cadre do In gestion dos systèmos tl'lnformatton.
Toutûs [os donnéas porsonnoltos rocutillllcs via nos tiifférentes ap|)l[catlons wob ont fait ['objet d'tin accord préalable (tes pcrsoiinGS
concernées conformément à notre politique dû confldeiUlallté (ilonnées marketing, coofdos) (irésentQ sur l'onsoitibfo do nos $ltûs
Internet,

Les jicrsonnols du slfcgo social, responsnbles ((es traitements/ ont fnlt l'olijot do fornîatlons (i(tét|itfttes ot (es personnols do terrnln y
ont été senslblliséî, Dans (o cadre de notre strfltégle de pllotago du RGPD, un registre des trnitemonts est oit vlgtionr au sein do Grouiio
SACPA et de l'onsemblo de SGS stnicltiros offlfhSes et nno |)o|Itl(|ue li(innonlséo (fo gestion de eus donnéesy est nt))>ll(|uéo.

La collactlvlté autorise to racours nnx sous-trnitants déslBiîés cf-dessus |ionr la gestion lnfonnatft|(to des données A caroctèrû |)firsotinel
collectées dnns lo cfldro des missions effectuées par lo prestataire.

*î* Art 6 ; Protoctlon des |)ersonne|s et conditions do travail

1/ensomlïle dos nctlvltës (lu ))rostnt(ilro répond strlctofnont nux ol>l(gntions tlii Cotlo du trnvïill ot <fo h convûntlon collocllvâ <Iûs

flonrlstûs, dû In vonto ot ((es servlcos (les nnlmfuix fotndlers (lu 21 Janvier 1097i Les plnnnlngs (le Irnvflll sont étnhtls conformémciU ft

la réglementation; notfintment on co qui cotiMrno Iss teitips (l'astrointo et ((e rû|)os. L'ensomble dos âqulpomonts fournis niix salariés

rÀpondûiit aux normos sanltntros ût do sécurité en vigueur (Véhicules, étiulpomonts tle coptdro ot do contontlon, troitsso do secours/

W). Conformémont A ta ràglomontfttlon, lo j>rostatftlrc JustlRo de sa pollllqiio on (n maHÈro au travers du plan do prôvantlon liygièno

ot sécurité et (los règlûnients tntérleurî et sanltnlres flppll(|nés ((ans les contros anfmalfers.
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GHOUPI: SAO'A

N11 : Lorsque les wndftlons de tfaiîsfurt tte sahtlôs vfsâes inir l'attlcle ÎW <hi cor/e (/» tfavaH M s^appllquMt pas, la CoiWQDtlon collective tles
Hw f htes^ Vente et Se f vices ({es Animaux l-'amlllers et en pwtlcUllerl'Accord autonome (!u 19 octobre Z01G(lDCCi978},ùla(fi^^
rattachés les exftloUants {fefoiifflère et refiiQa anfmuller, prâvolt un transfett flû plaln tirait {hs snhiflôi en cas dû cliw{/ûniwt <h proifrtfrt/ro.

*> Art 7 ; Protoctlo» do l'cnvlronnement

l.o prostatnlro vûlllo A ce que les prostntlons (|li'lf effcctno ros))octo les t»roscrl|)tlons législatives et rèetGtitontnIros en vlgdanr en

nintl&ro (l'onvlronnoinont/ (IR sécurité at do sntitô dos porsonnes, et de [irésotvatlon (lu voisinage, Nous soinnios ûngflgôs tltins uno

tlémarclio 11SI: (dé)ïiarclic qualité ot responsûlïlHté sodétnlo et cnvlroitiiementnlo).

»î4 Art 0 ; flépnratlon (los donntiagos

Los doinniîigcs de tontn nattire causés an pcrsonnd ou aux biens (IG la collGctlvlté |)ar le |)rcstatalre/ du fitlt (lu l'oxécutlon (lu mnrclié,

sont A In clinryo du |)rcstntalro, Los dominoges (le toute nntaro causés nu porsunncl ou aux hlons (lu prostntnlro |);ir la coflcctlvlté, (lu

ffllt (IQ l'exécutton (lu innrdié, sont ft la chsrgo de la collccUvIté, Tfint que IGS fotirnlHtros rostûiit (a |)ro|)rl6té dll |)rostatfllro, colul-d

est/ snllf faute (te la collectivité, seul responsohlo des donimagcs subis pîircos fonrnlttircs dll fait (to totito cfniso nntro (jii(i l'cx|)osltlo)i

A In rodloactlvlté artificielle ou los catastroiilics naturelles dûment rcconnitGs. Cctto stipuhtlon (IR s'n))pll(|iio p;is ('D cfis (l'ndjoncllon

(l'<St|Ulpotncnts fournis par Ifl collectivité mi mntôrlcl (tu prestntîtlre et cfittsnnt (les (loinmages fi ccinl-cl.

Le prcstfltalre earnntlt la coflactlvlté contre les sinistres flVant teur origine dans lo matérlol qu'il fournit on dnns los iiBlsso monts <lo sos

préposés et affectant les focaux 0(1 co tiititérlel est exploité, y compris contre le recours des voisins.

*î* Art9!/\ssurnncos

LG prostattilrc n souscrit 8ti))rès d'AXA France IARD une res|)onsflblllté clvllG en tant que prestatalro do sorvlce |ïonr In gnrantlû |)onr

tous (lonunngcs motérlcls on cor|>orcls catisés ft nutrtil |»nr lnl-mâinc on son porsoniiGl îi l'occaslon d'opâratlons do ca|>Hirc$ (l'îinltiinux
vivants/ l'cnlfevûinettt d'anîniattx morts on de gestion de CentrQ Anlniîilfer (CONTnAT N' 10919902804).

l'IttKU lîH.l,! MINI

<* Art 10 ! Prix

l.o prix est basé sur un forfnlt (nniitel cîitcidé QU fotictton du tioinlire (t'fiahltnnts lndtqué oti dGrnicr recensement léga) CODDU de FINSKE

[recensement </c la population 2022 en (lâograpfilc «u Ol/OS/207.5 ;

Populntlon légalo totiilo (GII ni) d'Iml)) ; 3413 Forfait onnuol € HT/ hnhltditt ; 1,13

Montant onmiel ctobat € HT ; 38!iG,69
TVA e/i sus : 20%

Ce tarif comprond;

o la capturo 2411/24 des animaux captlfs on errants ft l'fllde <tes moyetis ntln|)tés.
• L'enlôvûinent des nnlmtiux morts ïlont fc poltls n'excètle |ïas 40 kg (IGS frais nffércnts nu trflltemcitt dos cfldavrcs soront

ft (a chnrgo (lu prestalairo)
o Garde sociale ;J.es animaux (chiens et chais) (fes personnes hospltnllsdes on «rgcnco, lncarc^r^os ou (^cd((<!os pourront âtro, à la

demande (ht Maire, places da»s les locaux do la fonrrlère (dans la limite des capacités d'acciiell dll Centre ^Imaller) pour une durde
maximum de 8 Jours ouvrables. Avant la ffn de co ((^fal, lo Maire devra décider du devenir de ranlmal en le confiant soit à une
Association de Pfotectlon Antmalo, soit à uno |)orsonne dtfslgnéo par sos soins.
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• w MAR.CNE^E PR^TWONS DE SEfWICB

GîiOWC. SACPA

^exploitation de la fourrlère anlinfllo
Lss frais de gnrde durant tes délais légaux (8 |oiiir$ ouvrés/ loi n*99-5 du 6 Janvier 1999)
La cession dos animaux ft une Assodatton de Protection Animale signataire de fa charte éttii(|ue après los délafs légnux
oblfeatotres.
Ui prise en charge des frais consotvatolrûs tics anlmauK blessés sur la voie publlqita,
Ln prlso en cliarge des onlmnux de compngnlc en cas de crtso moltnitt en Jeu Ifl sécurité tlos porsonnos et nécessitant titio
évficdîttlon de la |toptilaUon dans lo cfldrû (lu Ptan Coinmunnl (le Snuvogarde (PCS), ((ans h limite des capacités (l'iiccitflll
dos strucUires concernées.

Cas partlcttllere concornnitt les réqulslttons odmltilstrotlues et fiardû» toclntes ; lo délai niftilmuin t<Sgal do gnrde ost <te 8 Jours ouvrés
et francs. Des frais supplénientalres A htniteurde lOCHT/Jour/anlmal ))onrront être ajïpllqiiés |)ar te prestntftlre h partir du 15èmo jour
do gardo ouvré ot frfltic aftn de coni|ienser l'allongement de la durée de pris en chargo.

W : Ce iwlfn'imhit fwi la yesVon îles rvlanles île ehatt IHH(S (oit t21Ï-27 tlu Code Rttfal). Wteimttotion lï'eit ppi lnffuw fions ce contfoi

.';tH''Kf»'lf(f;tl t ft /•(»// tli | tnh .'»;,..,';.. /'./ f' •nf-'tdldl^- .') 'f'K'f/'f- i -;K;'f<f/ /••• f'», itlf-t'.({l'lt'!tt •t t;m/ fn» .;i)tf;'l<-, '('(»;/•; l/-.' "l/ilil<!'l(Htf;i

ilil ^r.iinffi^ ini.' iiiUHi'm: •ii wiitn'if: .• •n-Hticitf /•littin-i/t i\t iiiîii'mw. :ifiK/- / mittnim 'in t'i nfnni<-i{iii/! n-f i«f!. il- fi\>i^iif f»

'HHlttH ntl'i'iSHnltit il t' ftKIUlfOHi •:! IW 'f\('ftHWf<'!. f'KHfdfiC, '/T; Iffl'l/flf, niittitiitfir. K-ttH'dtinn. iiffm«<)i\ •ti (if.

*î* Art 11 i Modalités (le révision des prix

Le prix précisé A ('art 10 ost ferme et non révlsatite pour lo promlfero mméo d'exécutton (lu contrati ta rénumôratlon du preslatalre,

telle (jtie définie f» l'nrtklo précèdent sera révfséo (Je doux niBlilfercs tous les ans et ce, h la date de rcnoiivoIlomeiU (lu contrnt !

« En fonction (to Mvotutlon (lu reconsemont <le la |)o|ïiitatlon légale totnle

» En fonction do l» révision dit prix iittltolro, selon In fonmila suivante, conçite pour tenir compte de f'évolntlon des conditions
économ1(|t)âs i

P°Plx()CHTM-l/ICHTM.2)

P ! PfiX févlté

P-l : Prix de i'Qimêe précédente

ICW(ICHr-M<hnsiQmmenclûtweWSEEpouflesm^nésspéchihée$):lndkeéicofttlw?!fe<lutfMolHouisohfU$rév!sé-l({e^^^^
i Indice de fé/éfeilfc oppîlqué à tous les confftils exéfutét uucows tSel'wmée pit le fiemlef Indice tlff fonvfer connu en nwrs, les févhion^ effectuées

UUfunt l'winée AP hasant sw les ImHces ({efomlpf fies tfeux aimées fifécédentfî (N-l et N-ï),

•:• Art 12 ; Modnlltés de règloment

Pardérogatlon nux artlctos R2191-20 ^ R2191-31 (lu Décrot 2018-1075 (lu 3 tléccmbro 2018, los prestations soin facUirflbtosd'flvanco,

Lo prestnttilro établira sn facture (tnmtollomont/ sur la base (lu tarif précisé 6 l'artlcls 10 et la (léposcra sur In plateformo CHORUS PRO.

Lo dotai do pntoucnt est fixé ft 30 jotirs, conforméiMcnt ft h Clrculdlre NOR BUDE 1308483J dit 15 nvrlt 2013 retatlvo A l'fippllcfttlon

dans la scctour puliflc locfll ot fiospitatlcr du décfct n'2013-269 du 29 mars 2013 raltitlf ft In lntle coittre las retnnls (te patBmont (laits

los contrats do In commnmlo publl(|uo.

Le dépassement dit drilol do paiement ouvre do plein droit et sons formnlltri pour le prcstntnlro, lo liétiéffco d'Intôrèts morotolros, f>
coni|>ter (lu jour solvont l'oHplrntlon du délai, lo tnnx des Ititérêts morntolres applicables on cas do (lépassoitiûiit dll délat maximum
de règlamont est âgïil A 3 fois le taux <te l'fntérêt légol eo vigueur A la (tate ft fflqtKille les Intérêts morfltofres ont commencé A courir.

*î« Art 13 ; Cfumonnemem et earBntto

Accusé de réception en préfecture
038-213803323-20251209-CONVSACPA2025-DE
Reçu le 16/12/2025



. ./ - [^^^M;MiJ;<irÏ.,i;lil^;^^|^lit^^i
\ 1t-/

GltOUf'L' SAO'A

Le (irestatalre no scrn pas taim de constltnor im cflUtfojniGHiGtit pour l'oxécoHoti do In convention. Il no som |ins ffilt nppllcotlon
(l'uiio rotonuo de gamntfç.

nfiKt f: mi (\'i/\tît ni l i lu:i/\l,s D'I ;{t/:in"fi»N

•î4 Art M ; Durée du mnrclié

ConfornKSment A l'nrt R2U2-4 (lu (tôcrot ?.018407y, le présent mnrcliô est concht (ïour la tiôrlotlo du 01 Janvlor 2026 tin 31 Décoinbro
2026. Il (lotirro onsuttc être reconduit tncltcment 3 fois, pnr |iârtot(o (le 12 mois, SEIHS t|iio sa tlnriSo totnlc 110 jiulsso excétfor 4 tins.

^ Art lli : Modalltâs de réstllfltfon

l.a personne (inbHqitc contractanto pourrn mettrG fin A f'cxécutlon des |)rcstntloiis falsnnt l'olijût dit mnrdié, nvnnt son termo pour les

motifs suivants:

* Soit pour événements liés tin ninrché/ cotiforméinont aux dispositions de l'artlde ,10 (to l'iirrôté du 30 Mars 2021 iiortntit

flpprohntlon dit cflliler des clauses ndtnlnjstrntlvcs générales (IGS inarcliés |)ubllc< de fouroltures. Lorst|tte le tltulnlre

rencontre, au cours de l'ox^cutloit (los |irestntlons, (los (Hfffctiltés todmlquos pîirtlctillÈrcs dont In solution néccsskertilt la

mise en œuvre do moyens liors de propoitlol) avec le montnnt dti tiiardié, la coHectlvIté [lent résilier le ninrclié, dt* sa |)ropre

Initiative ou A la (lemandc du iircstatdlro. l.ors(|uo lo prostatnlre ost mis dans l'Impossiljlllté d'cxécutcr le mnrché du fait (l'un

évÀncmnnt nynnt le cflraclére do force majeure/ le pouvoir ndjiitllcateiir réslllo le innrdié,

» Soit pour lo motif de fdiitc du tltnltilre, conformément titix dispositions do l'nrUde 4l de l'arrâté du 30 l^nrs 2021 portmtt

f))ï|)rotjRtfott <lu caliler des clauses admlnlstrfltlvcs générnlcs dos mnrctiés |)itbllcs de foitnilttiros

o Soit pour motif d'Intérôt gânâral/ conforitiâincnt mix dispositions de l'BrtlclG 42 de l'nrrêtâ (lu 30 Mars 2021 portant

npprobntlon du calilcr dos cfnusos ntfmlnlstratlvcs (iénéralcs (les marchés pulillcs (te fournlttires. Dans co cas, le iirostatoïro

n droit ft une Ifidcnmlté de réslllntlon/ cfllclilée en npplfquant nu niontnnt liors taxes <(u mnrcliô, (llnilnué (tu montant liors

taxes non révisé tics prestations admlsos/ (in (tatirceittagc ffxâ & 15%, Lo iirostotalre Q droit/ en otttro, h âtre Indemnisé do In

pîut des frais et Investissements/ évûntucllcniont engagés pour le mnrché et strictement nécessaires à son exécution/ (|til

n'anralt pas été prise en compte dnns lo montant des (ircstatlons payées. Il lui Incombe (l'apportcr toutes les Jnsllflc<itlons

nécessaires à la fixation de ccltc pnrtlo de l'itidenuilté dans un délai de (jiilnze jours opriis la notlflcntlon ((e In nSslllntlon du

innrclié.

Ces liitlGiiinités sont portées an décompte de réslllatfon, sons (|tte le prcstatnlrc nlt h présenter une (lomainlo |)artlctillfcre ft

ce tltro,

Por dérogation A l'nrrâté du 30 Mars 2021, la collsctivltô devrn res|iGcterun jirénvfs do 3 niolspouniotlffer In réslltnHon (IQS |)rostatlons

an titulaire. Los prestations exécutées dumnt cclte piSrlodo (IQ |)réavls sont (luos on totalité au prostntfllre.

*;• Art 16: Délais cl'exécKtton

Les prestfitfons seront exécutées î\ comiïtcr (tit 01" Jaitvter 2026

l.o (irestatnlro s'ongfigG A réaHscr ses Interventions <lans un tlélnl <lc 2h snlvfliit l'tippct de In collectivité pour signaler un nnîmnl errant

surlavoiopuhllque,

SI lo prestatntro se retrouve dnns l'Impossllilllté de rcspector tos délais (l'oxôcutlon, du fflft (le la collectivité on du fait d'un

événement ayant lo ciiractère (IQ force majauro, la cotlcctlvltô prolonge )o délai d'oxécmlon, Le tlélal ainsi |irolongâ n los inÊinos

effets que (e tlélîil cuntract(te).
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^ ?maiE DlEJ>SlirW$N5OE SERVICES

GfiOUf'C SAC(*A

K/IOPAUH '< H'I Xlt tlllol^

•î* Art 17 ; Lieu d'exâcutlon

Les prestations de prisa en cliorge, cfl|itnre et transport des fliilinnux seront effûctuées, à la dâmande (le la collectivité sur la vole

publique.

L'accuûll des animaux en fourrf&re sora réalisé GH notro cûittre anlmallor de : RENAGE

Ct-aprôs dénommé <t lien (le dépôt légal ».

•> Art 18 ; Moyens luunains affectés A lo mtsslon

Le prestûtatre s'engflge h mottrâ ft disposition de la collectivité une équipe de profosslonnets de l'anlinat de com|)ognle composée <l'nn

responsable de centre, d'un vétérinaire porteur du mandat snnltnlre el de teclmldens solgneurs lïolyvalents,

Les personnels du prestataire sont Utulnlres du CCAD (Certifient do Cnpnclté AnlmtUix DomesH(|uos) ot (tu CAPTAV (Certificat

(FAptlUtde mi Transport (FAnlmaKx vlvaitts) ot font rohjet d'un plan de formation contlmi et régiillor nflit d'otnéllorcr leurs

compâtonces,

•î4 Art 19 ; Moyens mntérlels et équlpemBnts

Le prestfitnlre met A la (llsposltton de la coHactlvlté l'ensemblB des véhicules nécessaire? A In réalisation (tes mfsstons. Ces véhkules

sont spéclateffîont conçus pour le trnnsport ct'anlmnux et font l'ohjot tl'iin figrémont délivré par los ODPP et DDSCPP. Sont égaloinont

prévus (a mise h disposition de la fourrlère et (IB l'enseinble de ses équipements,

Le prestntfllre met égnlement A la (Hsposltlon <te la collectivité l'enscmble de ses outils Inglclnls de gestion,
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MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES

GROUI'I: SACf'A

*î* Art 20 ; Prostdtlons de capture et de prise en clinrtio ttes onlmnux sur la vole puiillquo

IHTEIïVENTION {DELAI ftMWMUM DE aHûû
(te plus rffpîctement possfble en cas fi'wgence)

Denuiule cl'fn(e(ve>tlk>n efTecluée par tes doinieuis dlorctfe (set vices inunlcfpaiix. lïolkes.
tifliKlAriiwle. J selon une flclie <fe |)rocôïturo reinl» AU client.

Sorvfco disponible 24/7 nvoc llflno tél6ptlonl(iuo (l'BslfoInta <lé{!lâo en dahois dos liauros
oiivntblos,

Cféiitton <\\me ficlio InfofnwtlqKs (llnlefvenllon dès In récepllon de l'flppel et enieolslfcnienl cfes
ncltons dans notre logiciel niâller. consnllable en lomps réel par tes seivtces dcnineufs d'ordre.

Lfl res))onsat>Hité du cllelil esl détéouêeau Ofoli|ïe SACPA tlèsln detnande dfnlefventton

CARNIWRES DOMESTIQUES.
MAC, PETITS ANIMAW DE

REHTEOuOAaREMCNTdoUt
cofttNUon» d» CWKR*

d'nccueX •I d* mp«ct d* la
r*ûl*m»fH<yonl

Pi .w M <Iwye rt lian»pwl \Mun»
t.lNiqw^lhrutBfM/to'wiipuw;

wnnitivn
S» ttr^Uufotl dtl pclp»W*tB tf*^

v^l<t<'fW>(#Ai*(twuc
•d rm-nWtrttort : pfrt* fnfhvyft

<ld^ hiw tonwn'iMo«k:>

tnhiïtitKmt |iir-ii 111 rtt.tiyp n,\f.
n>ri<ik4 vrtwAi «t ttot^^y^

*gi*+; Fv*aMt'ytivi<nrH**<x»lè
tfWf.WIFfi^ft

TtWpttt W t tt (ûUfltl 6
Mnuta 24/7
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(^ MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES

cmoucc SACPA
^ Art 21 ; Gestion dos anlinnux en fourrlère

ACCUEIL ET HÉBERGEMENT EN FOURRIÈRE
DêM légal m'inimwîî (te Ûjûiirs ûiwrês 6t fmKG. snuf fesîiluVotï wïlidf)é9 d» ivûpnétff}f6

Vlt;iPt*l-,.fi ^

y^r;JK^if^
t^w

l n (>mvtct) <ff:t\ift t\m fmluwux

|Ki[(lll;;/lflfUV/"t ltt0%

(^ttlH(;(ll<li {tltii ))/:|I^H<ï"t; (1(1

wf, H(hnlnl;.ht';f..

• VArificalkm cl& l'i(tentificalion de tanlntal
• Véiificatton de t'élét &anitfllre et da la pfovfinance de t'animal
• IrtslaUalion dans un IÎOK ou un modtil» edaplé à r'osp^co. aux bosofns sanilairè;
phystologkiuôs el compoftemanlaitK.

• CréAllon du tlossfer fnrofftiall(|ue de l'»nlmal réttfldié au bon d'trtlefVénlion
•Enreghtiemanl au registre Efltfé8S-Softle&
•Rwlwrdw du propriétêl>6<connMionsfich1srî nationaux d'klentlftcatlon.
lechercties via inlomet.fo[tifiï&,fé;eain( sociaux, volsinafle).

• Vislto vélérinalro et vaccinalkin A Centrée, contrôle el tuivi Sfl«itaife pour t6U& l&s
anlnittUit «nlfés en foufflèro (sauf si w&titulton rap-deli

• Protocoles tl'dtirnanlation définis en collaboration avec tg véténnane.
• Solni âtt&|ilés de façon A respecter (es 6 pftlers du Bien-élfe animal (ab'.ence de
ftAm et tlè soi/, absence cl'inconfoit phy&iqtie. absence do tl(HitGUf&, bte&îiireî el de
nialfttlies, limitation clé IA peur el (lu îtrûs*!. posîlbitilé d'expiimef un compoitement
norr»all.

' Les animaux fnordaws ou oriffûufA seront aaKlét t&joufs pûur Mlltféirs aui;
oblliiAtions réfl'.amentalfes el ftilwréalitef tesévatuMions conif>Ofl9HWiilales ixévu&s;
par (ô Coda RMMI tes frali enaonclrés &afûrn à la cltwg& tln propriétake.
• Létditèin dé i^ et 2nk<:Até(jOfi&.
•Les. flardes sociales

REsrmmoM AU PROPRIÉTAIRE TRAHSFERTENAPA
l». • T»^. A t < IN tm»*t»~ *»< dt* t^ »<»* lu*»m»<*tttlh<a.p—NhMI*.lT*»|<

kx [h»ïït— x-^ t*i»*i*i, *t'»u*<tl<UU y»<
<k g*rt< k i—> *tiAn,A |n(r *m »AT*> prU

1H«i^'At*A(*-m

i Cïï3«îïîï*TASÎ>
t< <fArt*An p< (.* • N- b>ttfto f *. t— t

1*1 (ANW *n*^AAu»jifc»»w
»*>»t*A-»te,ft.nwrtr-

r wmf f^.M*« X H tW»
'MI*

d>nnt—*»-it<\r«AAAinu(t..f*>*
»—(-iAad».^-,-—^-'Timi\f—

»ntAt mW. arw^ryiA (^I^A, U^A»\
t.if mf n* t, thb-uuu.Ufkt-;

limrTrt»m«<.lilfitAnlW*<^»*W-ï10»»*t-
(tf<tlfTT*tU^>-»rf«^<^ll'--Ul»t*^«
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GHOUf'L: SACCA

r" MAÇCtilûtPR&WnONtPESEftVICB

*î* Art 22 : Trnçablllté et reportlng

SCTCRF1 l.o [irostntalro mot ft In dtsposftlon do (n collectivité un iiccès

sécurisé et confidentiel à son apijllcntlon môtler nfln (in'oitc

[misse suivre on temps niGl l'nctlvltô de la fonrrlère. Les cliomlns

et codes d'accès seront coinnuttik|u6s h In colloctlvlté ft In

notification du mnrclié.

."ï

*:* Art 23 : Démarclie qiiatltô et éllilquo

l-;n rolson do In nnturo inÊiiie do sus activités/ le prestatfilrc a mis on œuvre des protocoles et (les nctlons de scnsfhlllstitloit nu rtispcct

rie l'Giivlronnâiiicnt depuis plusieurs années.

Véritable outil de motivation, lo prcstntfilre conduit une pollHque (l'ImpHcatlon de ses salorlés dnns une (lâmnrcliB citoyenne ot

collcctlvo do ràfloxloit concertée sur sos activités ot leur Impact. Le porsoimol est fonnô aw |)roblétn(itl(|iios do f'éco-condnlte, (te

l'cntretlen des vélilculos/ (IQ l'optlnilsntlon (les (lô|>lnco>nonts. Lu flolto est d'aillaurs (ii)it!|)éo do GPS otdo (Ifsjiosltlfs do géolocnllsntlon

afin ttc itilenx ntinlyscr nos perfornifinccs dans ces doniolncs. C'est également dons un souci de rfltlonollsatlon écologique de ses

activités qiio l'onscmblo dos iirodults tle nQttoynfic, de désfnfcctlon et (l'ontrotlcn sont hlodégrfldabÎQs et ((110 le prcstattilre s'ost

ongagé ((mis une démnrcliG globale (IQ vnlorlsatlon de ses (léclicts pour l'cnsciiiblo (te ses missions.

l.o prosttitalro dlsposo d'un réseau de (ïartenalres nntlonal <(ensc |ionr earnntlr nu ninxlimim un devenir atix (ini)ïiaiw pris en chargG

dans lo cadre do ses missions. Ainsi/ to prosttitnlrQ travalllo îivcc plus de 3'iO assocfntlons do |)rotcct!ott nitlinales et |)lus (le 150 cliniques

vétérlnnlres, lu prostatnlre a <sgaleme)it condtt dos nccords natlonniix avec |o SNVEL (Syiifllcat National dos Vétérinaires d'Exerclco

Hbâral) pour ainéfforor soits cesse les cotittlUoiis d'accticll ot dfi séjour (tes nnlmnnx (tans ses structures,

Doptlls plus <ls iii tins/ lo GrotipG SACPA ost égnfcinont im monilïre actif et pennanont des groitpes rio travail Initiés par lo MIitfstôre

do l'Afirlcnlttfro ct/ou l'AsscnibléB Nntlonalo sur tes théiïiatlqucs animales, II est (l'ollleurs h l'orlfilno de In nidnctlon dll « Gnlilo do

lionnos llrotl(|ncs vlsnnt à nssurcr lo blon-êtrc nnlmat ft destlnntlon dos (lélâgdtalros eKcrçant la mission cto fourriôro » nux côtés de la

SPA ot (lu Mlitlstèro do f'AgrlculHiro,

l;n 2009, c'est sons Hmpulsloit (fi) PDG niEils égflloniont (los snlnrlôs (|iic In l-ondntlon Clîira (fondnUon (l>ontrû|irlso (lit Groii|)o SACI'A

pour l'nmôlforntlon do la condition îintmnlo) n vu lo Jour (loiitiant uno oxlstcncu concrôte ot (lue colidronco b 110 ansamlïlo (l'nctlons

(16JÎI mcnéas dû fnçon (lts|)flrflto et <t'nfflritior nvoc force sn volonté (CnssitmQr ))lûlnGinei)t sn rcs|)onsnl)lllté soclôtfllQ et

onvlromiGmontolo.

l/nctlvltô (d) prastntalro ost cnca(tr<Sc |)ar itno norme métier (lécllnaiit l'Int^rallté (los missions do sarvlco |>nbllc rolnttvos A In

ficstioi) des nntmaux on (Hvflgtitlon. Colto nonnQ métier s'Inscrlt (IBIIS lo cadre des roconnnanttntlons (lo i'ANSES (ABGDCG

Nntloitfllo do Séctirltà Sntiltalro do l'Allitiontntlon/ do l'Efivfronnoincnt ot (luTrnvail) at sous l'fliitorltô (lu Mlnlstèro do f'Ayrlctilturo,

los procédures du groupe SACPA sctvcnt do référontlc) nallonnl ft travers un Guldo (to lionnes lîratlnifos rcconiHi nnr les

Ministères do tdtolle.
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aiîOUI'E SACt'A

lo Groupe Sacpa s'cngago h respecter les engagements visés pnr la toi du 24 Août 2021 confortant lo respect ((es princlpûs do La
Ré|înblk|ue ;

(( -fîespecter les prlncfpes de llhctté, (lté(f(tSlté, ({e ffatémlté et de dfynlté de {apmofwe fwma!ne, alns) que les symboles {le la
Héfwblditie au sms tfe l'arilcte 2 de la CoMtftuïlon ;

Ne pas rcmettfe w causû lu cwMtbrc laî(fw <{e ia nétnihffque ;
S'abitenlr <{e totite oct/o» iwtant atteinte il l'ordre inibflc )>.

Article 1211-24 "Verston en vigueur dfipuls le 02 tlécûmlire 2021 - Modifié par 1.01 n<>?.02l-1539 du 30 tiovûmbre 2021 - nrt, 7

Sanctions oncotirucs pour sévlces grflVÊS ou nctûs dû crdouté ûnvors des animaux, nientlonnàes à i'artfclo 52t-l (tu code |)énal,

le ffllt, ptilillquement ou non, d'exerccr tlos sévlces graves ou dû coiHmettro un »ctc do cruauté envers itti nnlmnl (fomestlqdo,

ou apprivolsé, ou tenu en Mpttvlté, est pintl (tu trots ons (l'cmiirfsonncment et dû 45 000 euros (i'dtncndû.

im 11 KI r'r'. i i tiiif.i '.

La collectivité et lo prcstfltolrc s'efforccront do régler A l'nmtablo tout différend éventuel relatif ft nmerprétattoti des sll|ïiilatlons

d» mnrcliô o» h l'oxécutlon des |ïrcstaHons ol)]et dti mardié,

Kn cas de désaccord ne pouvant trouver d'Issue ilans «n règlcnicnt A ranilablc, la collectivité ou IB jircstiitafro jieuvcnt soumoltrc

tout différent! qui les oppose au comité consultatif do règlement amlatilo des Htlges, dans les conditions inentlonnâes fi l'art.

R2197-1 (lu (técrot 2018-1175 (lu 03/12/2018,

ACCEPTATION DE L'OFFRE VAIANT NOTII:lCAT(ON DU MARCHE AU PRESTATAini;

A Castoljaloux, lo, 15 Sofitombre 2025, A , [fi,

Pour to jirestatalro

Le président,

Jean-Françols FONTENEAU

SAS 8ACPA - Si
IZPtMflGMIbetta.

Ul. 08 &3 l

Le reprâsûntant légal do la persotinû publique contractante

fiynnt le pouvoir (lo signature,

Nom ;

Fonction ;

61mt3

*wrownMAV
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